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SÉNAT. 

WSTICE CIVILE. — Cour impériale de Paris (1" ch.) : Che-

mins do fer de Saint-Germain et de Rouen; droits de 

<rare et de parcours dus par le deuxième au premier. 

M. le comte Léon et M ra ° la comtesse de Luxbourg; 

suppression d'un mémoire comme injurieux et diffama-

toire envers un magistrat. 

ICSUCE CRIMINELLE. — Cour ^'assises de l'Ardèche : Vol 

et actes de brigandages; accusation contre une jeune 

mie. __ Tribunal correctionnel de Paris (8* ch.) : Bles-

sures par imprudence-, les demoiselles Klopp contre les 

sieurs Crujard et Chambard, pharmaciens; accidents 

graves causés par le kermès. 

CHRONIQUE. ^ 

SÉNAT. 

Rapport fait au nom de la commission chargée d'exa-

miner le projet de sénatus-consulte sur la liste civile 

et la dotation de la couronne, par M. le comte de 

Casablanca. 

(Séance du 11 décembre 1852.) 

Messieurs les Sénateurs, 
La commission que vous avez nommée pour l'examen du 

projet de sénatus-consulte sur la liste civile de l'Empereur et 
la dotation de la couronne, a pensé qu'un sentiment de haute 
convenance lui imposait le devoir de vous apporter, le plus 
promptement posssible, le résultat de ses délibérations. 

Elle vous propose, à l'unanimité, de fixer la liste civile à la 
somme annuelle de 25 millions et d'adopter toutes les autres 
dispositions du projet. 

Elle est convaincue que cette résolution est conforme au vœu 
et du Sénat et du pays tout entier. 

Ce chiffre de 25 millions est en quelque sorte consacré par 
la tradition, par le décret de 1791, le sénalus-consul e de 
180-1, les lois de 1814, de 1823, qui ont réglé la liste civile de 
Louis XVI, de Napoléon P r , de Louis XVIll, de Charles X. 

La France serait profondément blessée, si le trône qu'elle 
vient Ju relever ovoo ia.<t d'.vini par mi vote enthousiaste uni-
versel, n'était pas entouré au moins de ta même splendeur 
que par le passé. 

La France sait d'ailleurs que cette partie de la fortune pu-
blique lui sera restituée avec usure, parce qu'elle servira à 
féconder tous les éléments de la richesse nationale,, à encoura 
ger l'agriculture, le commerce, l'industrie, les sciences, les 
arts, et qu'en mémo temps l'intelligente et inépuisable géné-
rosité du chef de l'Etat continuera à être la Providence des 
classes souffrantes. 

La dotation comprendra, comme sous l'Empire et la tnonar 
cliie, le mobilier et les diamants delà couronne, les palais 
impériaux, les forêts qui eu dépendent, les musées qui sont 
l'une de nos gloires, et les manufactures modèles que toutes 
les nations nous envient, et qui ne peuvent conserver leur su-
périorité que par la protection et la munificence du souve-
rain. 

Le revenu des forêts ajoutera 3 millions à la liste civile ; 
nais l'entretien de ce mobilier, de ces palais, de ces manufac-
tures, mettra à sa charge des dépenses qui sont comprises au 
budget de l'Etat de cette année pour une somme de 7.225,000 
francs, et dont voici le détail : 

Personnel des palais nationaux 730,200 
Irais de régie des palais nationaux et 

conservation du mobilier national 2,113,000 
Entretien des palais nationaux 1,120,000 

aux princes et princesses de la famille impériale, en laissant 
~ l'Empereur le soin d'en faire la répartition. 

Cette somme nous a paru à peine suffisante pour subvenir 
dignement aux charges inséparables d'une condition si rap-
prochée du trône, et que doit rehausser encore un nom envi-
ronné de si puissants souvenirs de grandeur et de gloire. 

Nous croyons devoir rappeler que la loi du 8 novembre 
1814 allouait à la famille royale, en deho -s des 23 millions 
de la liste civile, 8 millions, qui furent portés à 9 par la loi 
du 28 mars 1810, à l'occasion du mariage du duc de Berry. 

Dès que l'empereur, cédant aux ardentes supplications de la 
France, appellera une épouse à s'asseoir avec lui sur le trône, 
le douaire sera déterminé par un sénatus-consulte, sans que 
cet heureux événement puisse donner lieu à un accroissement 
quelconque de la liste civile. 

Toutes les autres dispositions du projet n'ont pour but que 
de sauvegarder les intérêts de l'Etat. 

Tous les biens particuliers que l'empereur possède sur le 
territoire de l'Empire lors de son avènement au pouvoir su-
prême, sont dévolus au domaine public, conformément à l'une 
des règles fondamentales de la monarchie. 

Il en est de même de tous les' monuments, de tous les objets j 
d'art, qui sont acquis par la liste civile et placés dans les mai-
sons impériales. 

Les biens meubles et immeubles qui composent la dotation 
de la couronne sont inaliénables et imprescriptibles. 

Les bois qui en font partie sont soumis aux prescriptions 
rigoureuses du Code forestier. \h seront aménagés avec la mê-
me régularité que les bois do l'Etat. La liste civile s'interdit 
toute coupe extraordinaire quelconque, si ce n'est en vertu 
d'un sénatus-consulte spécial. 

Ainsi, le projet ne néglige aucune des garanties nécessaires 
pour protéger ce domaine précieux, qui ne pourra que s'amé-
liorer et s'accroître sous une administration loyale et géné-
reuse. 

Nous ne doutons pas que le projet de sénatus-consulte dont 
il va vous être donné lecture n'obtienne votre assentiment. 

Napoléon, 

Par la grâce de Dieu et la volonté nationale, Empereur des 
Français, 

A tous présents et avenir, salut : 

Avons' sanctionné et sanctionnons, promulgué et promul-
guons ce qui suit : 

Extrait du procès-verbal du Sénat. 

SÉNATUS-CONSULTE 

Sur la liste civile et la dotation de la couronne. 

TITRE PREMIER. 

Constructions et grosses réparations 
«tes palais nationaux 

Manufactures nationales 
Jersonnel et matériel des musées, et 

ac»at de tableaux et statues 
Cette : 

2,088,500 
730.50Q 

442,200 
-J somme de sept millions deux cent vingt-cinq mille 
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La conservation et le renouvellement du mobilier de la cou-

Va!'"
e

 *?
ans uu s

' 8
rai

"f nombre de châteaux, alors qu'ils ser-
iiip

6
"

1 a
 ' .habitation des monarques, leur coûtaient annuelle-

pi,,
1
" l"

us
ieurs millions. Celte charge sera évidemment encore 

Séar °"?
l
'
eus

e pour celui qui a tant de pertes à réparer, et, 

peu
 I0U1S

'
 elie sera

 beaucoup moins considérable que la dé-
sie nécessitée par l'état actuel des palais impériaux qui, sur 

"
 0

leui
's points, menacent ruine. 

sée M C0Illr
aint de démolir une partie du palais de l'Ely-

h
a

;
t

 ur ' a _ réédifier. Les travaux ordonnés montent déjà à 
?*t mille francs 

naît 
A F 

ïlOns — ">^i'n:tiu, a i^uinpiegue ei <x k»iiuinjiuuu| au* IIM-

roètn' w? '""""'Sciures des Gobelins et de Sèvres, à Versailles 
Ito ' p 'a monarchie de juillet a dépensé trente-deux mil-
ti

Ve
 ' ont se ize pour les bâtiments, des réparations confortâ-

mes 'i?h
U0

 "
uiue,u

 dispendieuses, sont devenues indispehsa-
' «Mies doivent, d'après le projet, être supportées en entier 

U
0116

a llsie Clv
'l« : l'Etat ne d'inëur'e chargé que des cousu uc-

ttem 5
0U

.
ve

'
les 4"' S0I 't eu cours d'exécution pour l'achève 

Ei h' uvre eL dus Tuileries, 
la lu,, "n f4°

u
y
e|,

nement ne réclame rien pour les membres de 
kme 'ni IM

 6
 ' ̂ '"pereur 4ui ne seront pas appelés éventuel-

les M
 U l

.
nérédlté

- Gelte famille a été dépossédée, à la suite 
î«i«e ^"P

110
"

3 da
 '815, d'une fortune glorieusement ac-

m
eilrtt

 "'
u
 P'untde droit au rang supr ême, elle n'en de-

vers n"* 1 "01 "s uaie a l'Empereur par des liens qui lui sont 
Vot'J

 Se rusurve
 '«"-même d'acquitter celle dette de coeur, 

tisfau i
 C0lmmss

'
0
" "'''esite pas à déclarer, qu'après avoir sa-

N eivH °S 1>U1
Î
S0S

. "Wigaloiros, à ces devoirs d'utlection, la 
h

 a
^n

 a ".'s. 1 ue ' "'aura pus à disposer d'un excédant de 
Pt

*SKiei,
S
ï'T' ï.ur M .

allôca
ti«>n que vous aviez attribuée au 

\ Uu ' a République. 

SECTION PREMIERE. 

De la liste civile de l'Empereur el de la dotation de la 
couronne. 

Art. 1". La liste civile de l'Empereur est fixée, à partir du 
1"' décembre 1852, pour toute la durée, du lègue, conformé-
ment a l'art. 1S du sukiaiua-coutulto <Ju 28 Boréal au vu (| )_ 

Art. 2. La dotation immobilière de la couronne comprend 
les palais, châteaux, maisons, domaines et manufactures énu-
mérés dans le tableau annexé au présent sénatus-consulte. 

Art. 3. Les biens appartenant à l'Empereur au moment de 
son avènement au trône sont, de plein droit, réunis au do-
maine de l'Etat, et fout partie de la dotation de la couronne. 

Art. 4. La dotation mobilière comprend les diamants, per-
les, pierréries, statues, tableaux, pierres gravées, musées, bi-
bliothèques et autres monuments des arts, ainsi que les meu-
bles meublants contenus dans l'hôtel du Garde-Meuble et les 
divers palais el établissements impériaux. 

Art. 5. Il est dressé par récolement, aux frais du trésor, un 
état et des plans des immeubles, ainsi qu'un inventaire des-
criptif de tous les meubles; ceux de ces meubles susceptibles 
de se détériorer par l'usage seront estimés. Des doubles de ces 
actes seront déposés dans les archives du Sénat. 

Art. 6. Les monuments et objets d'art qui seront placés dans 
les maisons impériales, soit aux frais de l'Etat, soit aux frais 
de la couronne, seront et demeureront dès ce moment propriété 
de la couronne. 

SECTION DEUXIÈME. 

Conditions de la jouissance des biens formant la dotation 
de la couronne. 

Art. 7. Les biens meubles et immeubles de la couronne 
sont inaliénables et imprescriptibles. 

Ils ne peuvent être donnés, vendus, engagés ni grevés d'hy-
pothèque. 

Néanmoins, les objets inventoriés avec estimation, aux ter-
mes de l'article 5, peuvent être aliénés moyennant rempla-
cement. • 

Art. 8. L'échange de biens composant la dotation de la cou-
ronne ne peut être autorisé que par uu sénatus-consulte. 

Art. 9. Les biens de la couronne et le trésor public ne sont 
jamais grevés des dettes de l'Empereur ou des pensions par lui 
accordées. 

Art. 10. La durée des baux, à moins qu'un sénatus-consulte. 
ne l'autorise, ne peut pas excéder vingt et un ans; ils ne peu-
vent être renouvelés plus de trois ans avant leur expiration. 

Art. 1 1 . Lcs forêts de la couronne sont soumises aux dispo-
sitions du Code forestier, en ce qui les concerne; elles sont 

j assujétiesà uu aménagement régulier. 
U ne peut y être fait aucune coupe extraordinaire quelcon-

que, ni aucune coupe des quarts on réserve ou des massifs 
réservés par l'aménagement pour croître en futaie, si ce n'est 
en vertu d'un sénatus-consulte. 

Les dispositions des art. 2 et 3 du sénatus-consulte du 3 
juillet 1832 sont applicables aux biens de la couronne (2). 

Art. 12. Les propriétés de la couronne ne sont pas soumi-
ses à l'impôt ; elles supportent néanmoins toutes les charges 

communales et départementales. 
Afin de fixer leurs portions contributives dans ces charges, 

elles sont portées sur les rôles, et pour leurs revenus estima-
tifs, de la mémo manière que les propriétés privées. 

Art. 13. L'Empereur peut faire aux palais, bâtiments et 
domaines de la couronne tous les changements, additions et 
démolitions qu'il juge utilesâleur conservation ou à leur em-
bellissement. 

Art. 14. L'entretien et les réparations de toute nature de 
meubles et immeubles de la couronne sont à la charge de la 

liste civile. 
Art. 15. Saufles conditions qui précè lent et 1 obligation de 

fournir caution, dont l'Empereur est affranchi, toutes les au-
tres règles du droit civil régissent les propriétés de la cou 

TITRE II. 

Du douaire de l'Impératrice et de la dotation des princes 
de la famille impériale. 

Art. 16. Le douaire de l'Impératrice est fixé par un sénatus-
consultt, lors du mariage de l'Empereur. 

Art. If. Une dotation annuelle de quinze cent mille francs 
est affecte aux princes et princesses de la famille impériale. 

La répirtitiou de cette dotation est l'aile par décret de l'Em-
pereur. 

TITRE III. 

Du domaine privé. 

Art. 18. Le domaine privé de l'Empereur se compose des 
biens qu'il acquiert à titre gratuit ou onéreux pendant son rè-
gne. , 

Art. 19. L'empereur peut disposer de son domaine privé 
sans être assujetti aux règles du Code Napoléon sur la quotité 
disponible. 

S 'il n'en a ;sas disposé, les propriétés du domaine privé font 
retour au domaine de l'Etat et font partie de la dotation de la. 
couronne. 

Art. 20. Les propriétés du domaine privé sont, sauf l'ex-
ception portée en l'article précédent, soumises à toutes les rè-
gles duCode Napoléon ; elles sont imposées et cadastrées. 

TITRE IV. 

Dis droits des créanciers et des actes judiciaires. 

Srt, 21. Demeurent toujours réserves sur m ooiwi»
 r

.i« 
déhissë par l'Empereur, les droits de ses créanciers et les 
droïs des employés de sa maison à qui îles pensions de re-
trait ont été accordées ou sont dues sur un fonds de retenues 
faibs sur leurs appointements. 

An. 22. Les actions concernant la dotation de la couronne 
et U domaine privé sont dirigées par ou contre l'adminislra-
teu - de ce domaine. 

les unes et les autres sont d'ailleurs instruites et jugées dans 
les formes ordinaires, sauf la présente dérogation à l'article 
67 du Code de procédure civile (1). 

Art. 23. Les titres sont exécutoires seulement sur tous les 
biens meubles et immeubles composant le domaine privé. 

Us ne le, sont jamais sur les effets mobiliers renfermés dans 
les palais, les manufactures et maisons impériales, ni sur les 
deniers de la liste civile. 

Fait au palais du Sénat, le 11 décembre 1852. 
Le président, 

MESNARD. 

Les secrétaires, 
Baron T. DE LACROSSE, CAMBACÉUÈS, 

général KEGNAUD DE SAINT-JEAN-

D'AKGELY. 

Vu et scellé du sceau du Sénat, 
Baron T. DE LACROSSE. 

Mandons et ordonnons, etc. 

Un décret du 14 décembre contient les dispositions sui-

vantes : 

-Aei. 1«. L'administration de la liste civile et de la dotation 
de la couronne est confiée à notre ministre d'Etat M. Acttile 
Fould, qui prend le titre de ministre d'Etat et de la maison 
de l'Empereur. 

Art. 2. Notre ministre est chargé d'établir, sur les proposi 
tions des hauts fonctionnaires de notre maison, notre budget 
général, et de le soumettre à notre approbaiion. 

Art. 3. Les dépenses de notre maison seront liquidées, pour 
chaque service, par les hauts fonctionnaires qui y sont prépo-
sés, et payées, sur ordonnancement de notre ministre, par no-
tre trésorier. 

JUSTICE <;ÏYILK 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 14 décembre. 

CIIEMLNS DE FER DE SAINT-GERMAIN ET DE ROUEN. — DROITS 

DE GARE ET DE PARCOURS DUS PAR LE DEUXIÈME AU PRE-

MIER. 

Nous avons, dans la Gazette des Tribunaux des 30 

novembre et 7 décembre, donné les plaidoiries de M es Se-

nard, pour la compagnie du chemin de fer de Saint-Ger-

main, et Paillet, pour celle du chemin de fer de Rouen, 

ainsi que les conclusions de M. Barbier, substitut du pro-

cureur-général impérial. 

La cause avait été remise, d'abord au lundi 13 décem-

bre, ensuite à l'audience d'aujourd'hui, pour la prononcia-

tion de l'arrêt dans cette importante affaire. 

Dans l'intervalle, M* Derouiède, avoué de la compagnie 

du chemin de fer de Rouen, a publié et distribué à la 

Cour un Mémoire, dans lequel il s'est surtout attaché à 

démontrer que, par la situation de l'ait, au moment où 

•tait intervenue la convention du 8 mai 1840, qu'il s'agit 

d'appliquer au procès, il était impossible, en raison de 

"exiguïté de la gare, que les mots : objets de messageries 

eussent la portée que lui donnerait le système d'interpré-

tation de la compagnie de Saitit-Germuin. 

Voici le texte de l'arrêt : 

« La Cour : 
« Faisant droit, tant sur l'appel principal que sur l'appel 

incident, interjetés par les parties, du jugement rendu par le 
Tribunal de commerce de Paris, le 12 mai 1851 ; 

« Sur l'appel principal, en ce qui touche le premier chef : 
« Considérant que ie traité du 8 mai 1840 s'est formé sous 

l' inspiration et l'influence du cahier des charges de la cynipa-
gnie du chemin de fer de Saint-Germain ; 

« Que l'ensemble de ce traité et toute l'économie de ses dis-
positions démontrent que la pensée des ton, raclants a été d'a-
dopter pour règle de leurs stipulations, relativement au péage 
sur la voie de 1er de Saint-Germain, l'ordre et la classification 
consacrés par le cahier des charges de celle compagnie ; 

« Qu'ainsi, l'article 3 de la convention de 1840, puisé dans 
l'article 33 dudit catiier des charges, en reproduit toutes les 
dispositions, soit quant aux voyageurs, soit quant aux bes-
tiaux, soit quant à lu houille, soit quant aux marchandises, 
comprenant sous l'expression générique : « toute autre mar-
chandise, » les trois classes do marchandises établies pur le 

roiine. 
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(1) Ce sénatus-consulte renvoie lui-même à l'art. 1 

crot des 20 mai 1" juin 1791, lequel est ainsi conçu 
« Il sera payé par le trésor public une somme de 2o mil-

lions pour la dépense du roi el de sa maison. » 

(2) Ce sénalus-consul ie est relatif au droit de chasse qui est 
immédiatement attribué à l'Empereur, sauf indemnité au 

1 nt des locataires. 

(1) Seront assignés : 

1° L'Etat, lorsqu'il s'agit de domaines et droits domaniaux, 
en la personne el au domicile du préfet du département où 
siège le Tribunal devant lequel doit être jiorlée la demande en 
première instance; 

SI? 
4" L'Empereur, pour ses domaines, en la personne du pro-

cureur impérial de l'arrondissement,.. 

tarif, soit, enfin, quant aux voitures; 
« Que la fixatiort du droit de péage attribué à la compagnie de 

Saint-Germain, par la convention de 1840, est également faite 
suivant l'ordre et d'après les bases et les éléments du tarif de 
Saint-Germain ; que la seule mooification apportée à ce sujet 
consiste dans un forfait spécial à chaque article, forfait évi-
demment calculé à la fois d'après l'étendue du parcours sur la 
voie de Saint Germain et d'après les bases dudit tarif, en lais-
sant toutefois à la compagnie de Rouen tm léger bénelice; 

« Considérant que l'article 4 de la convention de 1840, qui 
oblige la compagnie de Rouen à payer moitié de sa perception 
sur les objets de messagerie, a égilement été inspiré par l'ar-
ticle 36 du cahier des charges de Saint-Germain, dont les dis-
positions meltent en dehors du tarif certains objets qui, par 
leur nature ou leur importance, appellent des soins de sur-
veillance et de conservation, et, de plus une responsabilité 
particulière, et par conséquent une rémunération à fixer aima-
blement, rémunération dès lors essentiellement variable, ce 
qui laissait lés deux compagnies sans base, pour arrêter, par 
un chiffre positif, leurs droits respectifs sur cetle nature de 
perception, el ce qui a dù amener la participation établie par 
l'article 4 du traité de 1840, pour l'exécution de ce qui était 
le sujet du susdit article 36 du tarif; 

« Considérant que ce serait une grave erreur d'apprécier 
l'étendue et la portée des expressions objets de messagerie 
du traité de 1840, seulement d'après les anciens modes de 
transport, soit roulage simple ou accéléré, soit grande ou pe-
tite messagerie; que pour en saisir le sens véritable il faut su r-
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avènement des chemins de fer avait apportés dans la facilite 
et la rapidité des mov us de communication et de transport; 

Considérant que' i interprétation sollicitée par la compa-
de Saint Germain, si elle était admise, aurait pour ré-

sultat nécessaire de méconnaître l'intention des parties et le 
but qu'elles se proposaient; 

« Qu'en effet, on ne saurait supposer quelles ont voulu 
donner aux marchandises, de quelque nature qu'elles fussent, 
notamment, aux huîtres, au poisson frais, au lait, etc., le ca-
ractère d'articles -de messagerie, par cela seul qu'elles seraient 
transportées à un prix plus ou moins élevé, et a la vitesse des 
voyageurs, selon l'intérêt de l'expédition, ou la nécessité des 

circonstances ; 
« Que cette vérité qui découle de la nature même des choses 

devient encore plus sensible, à l'égard de la compagnie de 
Saint-Germain, quand on considère que par l'art. 5 du traité 
de 1840 il était interdit à la compagnie de Rouen d'embar-
quer et de débarquer dans la gare de Paris les marchandises 
et les bestiaux, à la seule exception du coke destiné au service 
des macbines, aux bagages des voyageurs et aux articles de 
messagerie, c'est-à-dire à des objets qui u'ont rien de gênant 
ni d'encombrant, comme le sont en général les marchandises, 
particulièrement les huîtres, le poisson frais et le lait, qui pro-
duisent, d'après des documents incontestables, plus de 70,000 
kilogrammes, soit 70 tonnes [)ar jour ; 

« Qu'il ti'est pas possible d'admettre qu'en repoussant do 
sa gare des marchandises aussi encombrantes, arrivant à petite 
vitesse la compagnie de Saint Germain enteudaiteependant les 
accepter et leur donner asile, par la seule raison qu'elles se-

raient transportées à'une vitesse de huit lieues à l'heure au 
lieu de quatre , 

« Que cette supposition doit d'autant mieux être repoussée, 
qu'il est constant qu'au moment de k convention la compagnie 
de Saint-Germain était dans la nécessité d'imposer ù la com-
pagnie de Rouen la condition de ne pas débarquer ni embar-
quer des marchandises dans sa gare, précisément à cause de 
l'exiguï é de cette gare; 

« Que, d'un autre côié, il est encore cimslant que la prohi-
bition n'a cessé que par la convention de 1846, et alors seule-
ment que la gare avait reçu un agrandissement et des disposi-
tions qui permettaient le dépôt des marchandises; 

« D'où l'on doit conclure que i'interpretauon donnée aux 

stipulations dont ils'agit par la compagnie de Saint-Germain 
est manifestement contraire à l'esprit qui les a dictées, ainsi 
qu'à la commune intention des parties, intention qu'il impor-
te de rechercher et saisir, comme l'expression vraie des con-
trais; 

« Considérant qu'il n'est pas exact de dire que tout ce qui 
est chargé sur l'impériale des diligences prend nécessairement, 
vis-à-vis de la compagnie de Saint-Germain, le caractère d'ob-
jets de messagerie. 

« Que cela n'est pas plus vrai pour les diligences que cela 
ne serait vrai pour les voitnres particulières, usant les unes et 
les autres des chemins de fer ; 

« Que, pour è re fondée dans sa prétention, la compagnie 
de Saint-Germain devrait justiliêr deux choses : d'une part, 
que la compagnie de Rouen a reçu et tarifé comme objets de 
messagerie ce qui garnissait l'impériale des diligences; et d'au-
tre part, que c'est à ce titre qu'elle à perçue des droits de 
transport, puisque la compagnie de Saint-Germain n'est appe-
lée, en raison de l'étendue du parcours sur sa voie, qu'au par-
tage des droits de transport et péage perçus par la compagnie 
de Rouen sur des objets de messagerie, et sur l'excédant de 
poids des bagages des voyageurs ; 

« Considérant que non-seulement celte preuve n'est pas 
faite, mais, au contraire, qu'il est constant que les diligences 
sont acceptées accompagnées d'un simple extrait de leurs 
feuilles, extrait qui ne contient aucune indication sur la na-
ture du chargement; que ie chargement lui-même n'est sou-
mis à aucun examen, à aucune vérifieaiion, à aucune décom-
position des divers articles qui le constituent, de manière que 
la diligence et son chargement forment un ensemble, un corps, 
un tout indivisible pour ia compagnie qui lui livre la voie de 
fer; 

«Qu'ainsi, à part le nombre des voyageurs et leur classe-
ment dans les wagons, selon la place qu'ils occupent dans la 
diligence, le poids delà diligence avec son chargement de-
vient la seule règle de.perception des droits de transport, ab-
straction faite de la nature des articles qui composent le char-
gement ; 

« Considérant que, loin de modifier les stipulations énoncées 
aux articles 3 el 4 de la convention de 1840, ces stipulations 
sont, au contraire, formellement maintenues par les articles 8 
et 11 du traite du 11 mars 1846 : 

« Que si l'article 5 de ce dernier pacte donne à la compagnie 
de Rouen le droit d'expédier de ia gare de Paris, el d'y faire 
arriver ses marchandises, il n'en résulte pas qu'il y ait eu dé1, 
rogation à ce qui tient aux objets de messagerie, et qu'il soit 
possible de répu'er telles les marchandises arrivant à la gare 
ou en parlant a la vitesse des voyageurs ; 

« Considérant enfin que si ces mots objr ts de messayerie 
avaient du recevoir, ilaus la pensée des parties, lu puriee et 
l'étendue que leur duiiue ia partie de Senard, on en aurait l'ait 
une stipulation spéciale à raison de son importance, l-'i l'on ne 
se serait pas contenté de les placer sur le même pied que les 
simples excédants de bagages; 

« Eu c« qui touche la communication des livres et pièces 
réclamée par la compagnie de Saint-Germain ; 

« Considérant qu 'tn l'eiat, rien n'ainorise et no justifie cette 
eomiHiinicalion, donl l'utilité ne pourra se révéler que dans le 
cas où le compte à établir enlre les parties donnerait lieu à 
des difficultés; 

« Eu ce qui louche le chef de condamnation demandée par 

la compagnie de Saint-Germain à partir du l"jauvier 1S40 et 
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celle pour l'avenir, pour dVoit de péage sur tout voyageur : 

« Considérant que le compte que les parties se doivent réci-

proquement peut seul fixer le point de départ de la créance 

qui serait reconnue existeren faveur de la compagnie de Saint 

Germain ; qu'il n'est pas établi que la compagnie de Rouen 

n'ait pas fait des versements imputables sur les droits de péa-

ge dont il s'agit; que le compte ordonné sauvegarde les droits 

des parties ; ' 
« Considérant, quant à la condamnation pour 1 avenir, 

qu'elle ne saurait être admise comme contraire aux principes 

généraux du droit; 

« En ce qui touche les intérêts : 

« Considérant qu'àdéfaut de convention, les intérêts nesont 

dus que du jour de la demande en justice, à moins que la loi 

ne les fasse courir de plein droit; 

« Considérant que la compagnie de baint-Germain ne se 

trouve dans aucune des exceptions légales ; qu'ainsi elle n'a 

droit aux intérêts que du jour de son action introductive d'in-

stance ; 

« Considérant qu'un compte étant ordonné, il n'y avait pas 

nécessité deprononcer immédiatement une condamnation d'in-

térêts, surtout alors qu'il n'est pas encore certain qu'il y aura 

dette; . 
« Que sans nuire aux droits de la compagnie de Saint-Ger-

main, il pouvait être statué sur ce chef de conclusions, en 

même temps qu'il serait définitivement prononcé sur le 

compte ; • 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges: 

« En ce qui louche l'appel incident : 

« Adoptant les motifs des premiers juges; 

« Sans s'arrêter aux conclusions des parties, dont elles sont 
déboutées ; 

« A mis et met les appellations au néant, ordonne que le 

jugement dont est appel sortira son plein et entie
r
 effet; 

« Dit que les intérêts des sommes qui seront reconnues être 

dues à la partie de Seuard ne commenceront a courir qu'à par-

tir de sa demande en justice ; 

« Réserve à ladite partie de Senard tous ses droits à la 

communication des livres et pièces qui seraient jugés être né-

cessaires au compte et pour l'exécution du compte ordonné, 

tous les droits contraires également réservés ; 

« Condamne chacun des appelants en l'amende et aux dé-

pens de son appel. » 

Présidence de M. de Vergés. 

M. LE COMTE LÉON ET M
m

" LÀ COMTESSE DE LUXBOURG — 

SUPPRESSION D'UN MÉMOIRE COMME INJURIEUX ET DIFFA-

MATOIRE ESVERS UN MAGISTRAT. 

M« Jaybert, avocat de M. le comte Léon, rend compte de 

l'incident qui amène encore une fois devant la Cour son client, 

plaidant contre M
mc

 de Luxbourg, judiciairement déclarée sa 

mère naturelle. Il s'agit toujours do la question de propriété 

de la rente de 22,000 fr. sur l'Etat, constituée par le contrat de 
, .. ,,

 7

 . . .... • "* J- . .».
&

1IV, 

aujourd'hui veuve de M. Charles-Auguste comte de Luxbourg; 

reute qui a été reconnue la propriété de cette dernière par un 

jugement du Tribunal de Château-Thierry, du 28 août 1828. 

M. le comte Léon a formé devant ce Tribunal une tierce oppo-

sition, et puis, en vertu d'une permission de juge, il a formé 

opposition au transfert par M"
,e
 de Luxbourg de ladite rente, 

comme lui appartenant, à lui, en nue-propriété. Mais une or-

donnance de référé du 17 octobrel851, considérant que la tierce 

opposition ne pouvait suspendre l'exécution du jugement de 

1828, a ordonné que le transfert pourrait être fait par M
1
»" 

de Luxbourg. M. le comte Léon a interjeté appel. 

L'avocat expose qu'après le jugement de Château-Thierry, 

M
me

 de Luxbourg avait souscrit une reconnaissance sons seing 

privé concernant la nue-propriété de la rente au profit de M. 

le comte Léon. Celui-ci, ajoute M" Jaybert, n'avait donc pas 

intérêt à attaquer ce jugement, auquel il n'avait pas été par-

tie. Mais, par des motifs qui, suivant mon client, seraient peu 

honorables, l'acte ne fut pas ratifié par M. de Luxbourg, et 

dès lors le jugement subsistant faisait grief à M. le comte 

Léon, et de là la tierce opposition qu'il y a formée et qu'il a 

fait suivre de l'opposition au transfert, afin d'empêcher que le 

prix d'une rente qui forme toutes ses ressources ne passe 

dans des mains qui, pour lui, ne sont pas des mains pieuses. 

En présence de ces actes de la cause, je me borne à demander 

un sursis jusqu'à la décision à intervenir sur la tierce-opposi-

tion. La Cour approuvera, j'espère, que je me renferme dans 

ces conclusions et que je m'abstienne de pénétrer dans les dé-

tails affligeants que comporterait l'exposé du procès au fond. 

(Mouvement général d'approbation sur les bancs de la Cour.) 

M' Marie, avocat de M°" de Luxbourg : M
me

 de Luxbourg 

est propriétaire de la rente dont il s'agit, nnn-seulemoni par 

la clause formelle de son contrat de mariage, en 1808, avec 

M. Augier de la Saussaye, mais par l'effet du jugement du 

Tribunal de Château-Thierry, de 1828, et d'un autre juge-

ment du Tribunal de première instance de Paris, de 1844, 
confirmé par un arrêt de 1846. 

Le contrat de mariage porte, article 5, la donation entre-

vifs par M. Jean-Claude Henry, au profit de l'épouse, d'une rente 

sur l'Etat de 22,000 fr., inscrite au nom du donateur sur le 

grand-livre de la dette publique. Cette donation est faite sous 

diverses charges, notamment de ne pouvoir aliéner ladite ren-

- te, déclarée aussi insaississable, de servir une pension de 

4,000 fr. aux père et mère de l'épouse, et sous la réserve du 
droit de retour en faveur du donateur. 

M. le comte Léon vivait alors; aucune réversibilité cepen-
dant ne fut stipulée à son profit. 

M. Henry décéda, et ses héritiers, prétendant qu'ii avait par 

la donation en question excédé la quotité disponible, deman-

dèrent la nullité de cet acte ; mais il était notoire que M. Henry 

n'avait été que le prête-nom d'un personnage bien plus élevé, 

et le procès ne fut pas sonlenu. Aussi le Tribunal de Château-

Thierry décida- t-il que la rente était la propriété de M"" de 

Luxbourg, et qu'il n'y avait plus lieu de tenir compte des 

clauses d'inaliénabilité et de retour exprimées dans l'acte. Ce 
jugement ne fut point attaqué. 

Cependant, le 19 mai 1840, à une époque où existaient en-

tre M. le comte Léon et U"" de Luxbourg d'excellents rapports, 

celle-ci, pour lui a surer une partie de sa fortune, signa la re-

connaissance dont on a parlé; mais M. de Luxbourg refusa 

sa ratification. Un procès l'ut fait alors, en 1844, par un sieur 

Daublaine, cessionuaire pour partie de la nue-propriété con-

cédée par l'acte du 18 mai 1840 à M. Léon. On plaida sur la 

validité de cette reconnaissance ; le Tribunal y vit un véritable 

acte d'aliénation, interdit à M
mo

 do Luxbourg, en l'absence de 

l'autorisation maritale ; et il déclara que la cession faite par 

M. Léon à M. Daublaine constituait la vente de la chose d'au-

trui. Sur l'appel, ce jugement fut confirmé. Comment aujour-

d'hui M. le comte Léon pourrait-il revenir sur ces déclarations 

judiciaires, géminées, de la propriété exclusive de M
ms

 de Lux-

bourg? U est évident qu'il y a lieu de confirmer l'ordonnance 
de référé. 

M. Mongis, avocat-général : Dans les tristes débats qui vien-

nent de vous être exposés, un incideni grave se présente, et 

c'est uniquement à ce propos que nous voulons y intervenir. 

L'appelant, a fait imprimer et distribuer à la Cour un mé-

moire intitulé : Le comte Léon contre M" 1' la comtesse deLux-
bourg. Dans ce mémoire, qui a 56 pages, tout ou presque tout 

est étranger au procès actuel ; M. le comte Léon y prodigue les 

titres les plus odieux, les plus flétrissants à une femme que ce-

pendant ii appelle sa mère... Nous laissons à la conscience des 

magistrats à apprécier cette partie du mémoire. Mais ce qui 

nous préoccupe, c'est le passage de ce mémoire, page 54, dans 

lequel, sans aucune nécessité pour la cause, sans aucun motif 

d'excuse, il prend à partie l'honorable président de la 7
e 

chambre du Tribunal de première instance, M. Pasquier, et 

cela dans des termes que le plus vulgaire sentiment des con-

venances eût dû réprimer de sa part. Nous espérons que vous 

nous dispenserez, messieurs, de la lecture de ce passage; il 

exprime une plainte qui, du reste, a été portée par l'auteur à 

M. le garde des sceaux, et cela a l'occasion de l'espérant* qui 

aurait été donnée parle magistrat, a M. le comte Léon, de la 

remise du procès correctionnel que celui-ci avait intenté à 

M"" de i.uxbourg, espérance démentie par le résultat, ce qui 

a entraîné M. le comte Léon dans les inductions les plus bles-
santes pour M. le président de la 7" chambre. 

Assurément la plainte est ouverte aux justiciables contre les 

magistrats; mais elle doit emprunter les voies et les garanties 

de la justice; elle ne pas se faire jour, avec des formules acri-

monieuses, dans des écrits publiés à l'occasion d'autres pro-

cès. Ici le lait, objet de lu plainte, est, dans le mémoire, pré-

cédé de réflexions qui le rendent encore plus blâmable. Et 

puisque la publicité a été appelée sur ce fait, qu'il nous soit 

permis de dire qu'une instruction a été diligentée avec solli-

citude par M. le garde-des-sceaux au sujet de la plainte de 

M. Léon, et qu'il n'en est ressoni d'autre preuve que celle des 

mauvais sentiments qui avaient animé le plaignant. 

Nous requérons que, conformément à l'article 23 de la loi du 

17 mai 1819, la Cour prononce la suppression du mémoire 

comme injurieux et diffamatoire envers un magistrat. 

M. le président : La Cour se retire en chambre du con-

seil pour en délibérer. 

Après une demi-heure de délibération, 

« La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, confir-
me l'ordonnance de référé ; 

« Condamne Léon en l'amende et aux dépens ; 

« Et considérant que le mémoire publié et distribué à la 

Cour par l'appelant, commençant par les mots : « Je viens me 

plaindre devant mes juges, » et finissant par ceux-ci : « Sur la 

comtesse de Luxbourg, » contient des expressions injurieuses 

et diffamatoires, notamment envers M. Pasquier, président de 

la 7' chambre du Tribunal; 

« Vu l'art. 23 de la loi du 17 mai 1819 ; 

« Supprime ledit mémoire. » 

JUSTICE CRIM1NKLLE-

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCHE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribtnaux.) 

Présidence de M. Glaise de la Blanque, conseiller 

à la Cour impériale de Nîmes. 

Audience du 7 décembre. 

VOL ET ACTES DE BRIGANDAGE. ACCUSATION JONTRE UNE 

JEUNE FILLE. 

Une jeune fille de vingt-quatre ans vient l'asseoir sur 

les bancs de la Cour d'assises; c'est la nommse Marie-So-

phie Faure; elle est assistée de M" Laulagiier, avocat. 

M. Corp, substitut du procureur impérial, occupe le siège 

du ministère public. 

Voici les faits : 

« Le 6 septembre dernier, la nommée Virginie Faure, 

domestique à Vesseaux, canton d'Aubenas, se trouvant à 

Saint-Julien-en-Saint-Alban, canton de Privas, m visite 

chez sa sœur Victoire, dont le mari est granger de M
m

° 

Montusclat, fut chargée par cette dame de porter àsou re-

tour à Vessaux une somme de 430 fr. à M. Urbain Comte. 

« Le lendemain 7 septembre, elle partit de Srint-Ju-

lien emportant cette somme; elle passa à Flaviac sans 
c'onnâin-, f*— - jr rôti ocs aeux sœurs Marie-Sophie et 

Claire, ayant prévenu cette dernière dès la veille qu'à 

raison de la commission dont elle s'était chargée, ellen'a-

vait pas le temps de s'arrêter. Elle était arrivée dans la 

commune de Coux, presque en face du domaine œ la 

Charrière, lorsque sa sœur Marie-Sophie, à qui Caire 

Faure avait donné connaissance de la commission dot née 

par Montusclat, l'atteignit sous prétexte de lui faire ses 

adieux. Elles marchèrent ensemble pendant quelques ias-

lants et ne se quittèrent qu'à l'entrée de Privas. Marie-So-

phie Faure se dirigea du côté de Flaviac, et sa sœur sui-

vit la route d'Aubenas pour se rendre à Vessaux. Dans la 

conversation qu'eurent les deux sœurs, il ne fut nulle-

ment question de l'argent que portait Virginie Faure; il 

dut être cependant facile à Marie-Sophie de reconnaître 

que sa sœur s'acquittait de la commission dont elle s'était 

chargée. Virginie Faure était arrivée à la descente de 

l'Escrjnet, c'est-à-dire à une distance de douze à treize 

kilomètres de Privas, lorsqu'elle se vit suivie par un men-

diant portant un mauvais pantalon et une chemise blan-

che, et dont la figure était cachée par deux mouchoirs qui 

lui couvraient entièrement la tête; ne voulant pas avoir ce 

mendiant derrière elle, elle s'arrêta pour le laisser oasser 

et ne continua sa route qu'après l'avoir laissé avancer une 
cinquantaine de pas. 

« Arrivée auprès d'un pont, non loin de Vessaux, elle 

trouva de nouveau ce mendiant, qui était assis sur le bord 

de la route. Ce mendiant lui demanda la charité, et comme 
elle lut reponditqu'elle n'avait rien à lui donner, il se leva 

et se mit à marcher à ses côtés. Us avaient ainsi parcouru 

côte à côle une distance d'environ cinquante mètres, lors-

que le mendiant se jeta sur la fille Faure et chercha à lui 

enlever son cabas, dans lequel se trouvaient les 430 francs 

de M"" Montusclat. Cette fille se défendit vigoureusement 

et entre eux s'engagea une lutte : les anses du cabas fu-

rent brisés et le mendiant s'empara du cabas et de l'ar-
gent qu'il contenait. / 

« La fille Faure cria : Au secours ! au secours ! Le men-

diant lui mit la main sur la bouche pour l'empêcher de 

crier; e, comme celle-ci continuait à appeler du secours, il 

la saisit au cou et la lutte recommença. Le men liant, fati-

gué de la lutle, renversa le cabas qu'il avait laissé tomber, 

prit l'argent qu'il renfermait et s'enfuit à toutes jambes. 

Trois jeunes gens, attirés par les cris de Virginie Faure, 

se mirent à la poursuite du voleur et parvinrent à l'arrê-

ter dans un bois de chàtaigners, où il s'était réfugié. Il 

chercha d'abord à nier le vol qu'il venait de commettre, 

mais comme un de ces jeunes gens lui dit que la person-

ne volée allait venir, il sortit l'argent de son sein et le ren-

dit; il fut ensuite conduit à l'auberge du sieur Artige, où 

il fut enfermé et gardé à vue jusqu'à l'arrivée de la gen-

darmerie que l'on avait prévenue. Lorsque les gendarmes 

furent arrivés, ils s'aperçurent que mendiant n'était autre 

qu'une fille déguisée en homme, qui, pour compléter son 

déguisement, s'était dessiné une paire de moustaches; 

lorsqu'elle fut dépouillée des vêtements d'homme qu'elle 

portait sur ses habits de femme, Virginie Faure reconnut 
en elle sa sœur Marie-Sophie Faure. 

« L'accusée reconnaît l'exactitude des faits dont nous ve-

nons de parler: seulement elle soutient pour sa justification 

qu'après le départ de sa sœur, Virginie Faure s'étant 

aperçue qu'une somme de 50 fr. qu'elle avait dans son ar-

moire avait disparu et soupçonnant que l'auteur de ce vol 

était sa sœur, elle s'était mise à sa poursuite pour lui faire 

restituer cette somme, mais que craignant la résistance 

de Marie, elle avait pris des vêtements d'homme, et qu'en-

fin, en emportant les 430 fr. elle avait cru n'emporter que 
la somme qui lui avait été volée. 

« L'information a démontré le peu de fondement d'une 

pareille défense; il a été prouvé, en effet, que l'accusée 

n'avait pas en sa possession la somme qu'elle prétend lui 

avoir été volée et qu'elle savait que sa sœur portait une 

somme de 430 francs à M. Urbain Comte. Elle ne peut dès 

du linge dans l'armoire où était cette chaîne, elle l'avait 

Tait tomber, l'avait mise par distraction dans sa poche et 

l'avait perdue; l'information a démontré qu'elle avait 

vendu celte chaîne à un orfèvre de Privas. 

« En conséquence, ladite Marfe-Sophie Faure est accu-

sée de s'être rendue coupable : 1° d'avoir, dans la com-
mune de Saint-Julien-cn-Saint-Alban (Ardèche), depuis 

moins de dix ans, soust' ait frauduleusement une somme 

de deux francs au préjudice de la dame Robert, dont elle 

élail alors la domestique ou la femme de service à gages ; 

2° d'avoir, au même lieu, depuis moins de dix ans, sous-

trait frauduleusement une somme de quinze francs au 

préjudice de la dame Robert, dont elle était alors la do-

mestique ou la femme de service à gages; 3" d'avoir, au 

même lieu, depuis moins de dix ans, soustrait frauduleu-

sement une chaîne en or au préjudice de ladite dame Ro-

bert, dont elle était alors la domestique ou la femme de 

service à gages, crimes prévus par
1
 les art. 379 et 386 du 

Code pénal ;"4° d'avoir, le 7 septembre 1852, sur le che-

min public de Privas à Aubenas (Ardèche), à l'aide devio-

" nces sur la personne de Virginie Faure, soustrait frau-

duleusement, au préjudice de la veuve Montusclat, la 

somme de quatre cent trente francs, crime prévu par les 

art. 379, 381 et 383, § 2 du Code pénal. 

Les débats n'ont produit aucun fait nouveau, l'accusée 

avouant tous les faits portés par l'acte d'accusation. M. 

Corp, substitut, a soutenu vivement l'accusation et récla-

mé contre Marie -Sophie Faure une peine sévère. 

M' Laulagnier demande à MM. les jurés les circonstan-

ces atténuantes. 

M. le président résume les débats. 

Déclarée coupable par le jury avec circonstances atté-

nuantes, la jeune Marie-Sophie Faure a été condamnée à 
cinq ans de réclusion. 
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impossible à saisir; veuillez les examiner Monsi '°
n(:e e

»t 
serez sans doute [tins habile que nous. ' ' >

 v
ous 

M. Ménard, après avoir versé de l'un desdenv n 

dans sa main, déclare que cette pHudre est du
 0

"s 

bonate de fer. L'étiquette placée sous le flacon
 S

?
Us

"
Ca

r-
cette déclaration. ^nhrrrrç 

MM. les docteurs Bois-Fleury et Louis, qui
 on(

 . , 

pelés en consultation chez les demoiselles Klon ^ 

ment les déclarations du précédent témoin ; itsatfft
0 

qu'il est impossible d'attribuer au sous-earbona^ i
 6nt 

les accidents qu'ils ont été appelés à constater 1 ^ 
deux sœurs, et principalement chez l'aînée. L'anal °

Z
 '

Cs 

la poudre livrée, faite par M. Bois-Fleury, de cono
 Se

 ^ 
M ri,«T.im. î.,; o foW ^

0
^^r.oît^« u i! ,

 1Ler
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c M. Chevalier, lui a fait reconnaître le kermès ou 

antimonié de potasse, substance toxique. Les deux°
U
''

Ure 

cins, comme leur confrère M. Ménard, sont d'av'
1
'
6
''

6
" 

l'aînée des demoiselles Klopp doit, suivant tout'
S c

'
Ue 

probabilités scientifiques, succomber aux suites ?
 les 

accident.
 de

 cei 

M. le président au prévenu Chambard : Vous 

dez, monsieur, quelles ont été les funestes conséqn
men

~ 

d'une erreur commise. Qu'avez-vous à répondre'
 ence& 

monsieur leprésident, doit 
. J ai vendu la nh^
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TRIBUNAL COBRECTIONNEL DE PARIS (8" ch.). 

Présidence de M. Prudhomme. 

Audience du 14 décembre. 

BLESSURES PAR IMPRUDENCE. — LES DEMOISELLES KLOPP 

CONTRE LES SIEURS GRUJARD ET CHAMBARD, PHARMACIENS. 

— ACCIDEIfTS GRAVES CAUSÉS PAR LE KERMÈS. 

Une erreur commise par un préposé à la pharmacie de 

la rue delà Lingerie, 15, donne occasion à ce triste pro-

cès et amène devant le Tribunal les sieurs Crujard et 

Chambard, pharmaciens associés, sous la prévention de 
blessures par imprudence. 

Des deux sœurs, Marie et Catherine Klopp, qui se sont 

portées parties civiles, la dernière seulement, la plus jeu-

ne, a pu se rendre à l'audience ; elle est appelée a faire sa 
déclaration. 

Catherine Klopp :Le 14 septembre dernier, nous avons 

envoyé chercher à la pharmacie de la rue delà Lingerie du 

sous-carbonate de fer (plus connu sous le nom vulgaire de 

poudre ferrugineuse), dont ma sœur et moi nous avons 

l'habitude de faire usage. Nous en avons pris la dose or-

dinaire, ma sœur plein une cuillerée à café, moi un peu 

moins. Presqu'aussitôt nous avons éprouvé de vives dou-

leurs d'estomac et d'entrailles, comme si nous avions été 

empoisonnées. J'ai pu vomir, et c'est ce qui m'a empê-

ché d'être plus malade; mais ma sœur, qui n'a pas eu ce 

soulagement ! Ma sœur, tout le monde me le fait craindre, 
ne guérira jamais. 

M. leprésident : Elle n'aurait pas eu la force de venir 
à l'audience? 

Catherine Klopp : Ah ! monsieur, elle ne peut pas mô-
me se lever. 

M. le président.: U paraît qu'au lieu de sous-carbonate 
de fer, il vous aurait été donné du kermès? 

Catherine Klopp : Les médecins l'ont dit. 

M. le président : Nous allons les entendre. 

M. U docteur Ménard : J'ai été appelé à donner des 

soins aux demoiselles Klopp, lingères de la m<? Hn r.ra
m

_ 
»>«nt. jai lecounn chez elles tous les symptômes de l'em-

poisonnement, mais à des degrés très différents, ce qui 

s'explique par les doses différentes par elles prises. La 

plus jeune, M
Ue

 Catherine, n'a été sérieusement malade 

que quelques jours, cependant elle a été affaiblie, et au-

jourd'hui encore sa santé n'est pas complètement rétablie. 

Il n'en est pas de même de Marie, sa sœur aînée ; son état 
est très grave, très alarmant... 

M. le président : Mais n'espérez-vous pas la sauver ? 

M. Ménard : Je crois que l'espoir même ne peut être 

permis; il y a eu superpurgation, et par suite perturbation 

dans les organes digestifs ; l'estomac est dans le plus fâ-

cheux état; elle ne digère plus les aliments les plus lé-
gers. 

M. Rolland de Villargues, substitut : Selon vous, 

pourquoi la plus jeune a*-t-elle été moins malade que sa 
sœur? 

M. Ménard: Il y a plusieurs causes. D'abord, elle peut 

avoir pais du kermès à dose moins forte ; puis elle a vomi 

presque aussitôt après l'avoir pris; enfin toutes les sub-

stances, prises à mêmes doses, ne produisent pas les mê-
mes effets sur des sujets différents. 

M" Crémieux, avocat des parties civiles : Y a-l-il long-
temps que M. le docteur a vu Marie Klopp? 

M. Ménard : Je l'ai vue ce matin. 

M° Crémieux : Veuillez, monsieur, avoir l'obligeance 
d'entrer dans quelques détails sur là situation dans la-

quelle vous l'avez trouvée. Nous demandons réparation 

d'un préjudice; nous ne voulons ni élever des prétentions 

exagérées ni être au-dessous du dommage; c'est pour 

cela que nons cherchons une base certaine, une quasi-

certitude sur laquelle nous puissions nous appuyer avec 

sécurité. Nous vous prions de nous aider à la trouver. 

M. Ménard : Je voudrais pouvoir vous dire que cette 

malheureuse peut guérir, mais je n'en conserve pas l'es-

poir ; tous les jours elle s'affaiblit. Je voudrais me trom-

per, mais je la crois condamnée par la science. Pour être 

sauvée, il faudrait que la digestion reprît son cours, et 
cela me paraît aujourd'hui impossible. 

M. le président : Quel âge a-t-elle? 

M. Ménard : Trente-deux ans. 

M. le président : Antérieurement à cette maladie, jouis-
sait-elle d'une bonne santé? 

M. Ménard: Oui, Monsieur le président; sans être de 

ces santés florissantes qu'on cite, chez cette demoiselle 

toutes les fonctions de la vie s'accomplissaient avec cette 

M. Chambard : Cette affaire, 

m'être complètement étrangère, J ai vendu la pharm""" 

de la rue de la Lingerie à M. Grujard ; je n'habite plr/p
6 

j'exploite une autre pharmacie rue Saint- Denis, 77 up 

nie toute responsabilité de l'acte reproché à mon sur 

seur, M. Grujard.
 Cces

" 

M. le substitut : Mais tout en cédant votre pharmacie ri 

la rue de la Lingerie à M. Grujard, n'êtes-vous p
as u meuré son associé? 

M. Chambard : Je ne le suis plus ; je l 'ai été dans 1 

temps où cette pharmacie était commanditée.
 6 

M. le substitut : Vous avez annoncé à M. le commissaire 

de police de votre quartier que vous vouliez être dégaaë 

de toute responsabilité pharmaceutique, mais que vous 
n'étiez pas étranger à l'établissement. 

M. le président : Les étiquettes portent encore votre 
nom. 

M. Chambard : C'est un usage général dans le com-

merce que les étiquettes du prédécesseur servent au suc-

cesseur ; on ne veut pas les brûler, c'est un tort, j'aurais 
dù les retirer. 

Le prévenu Grujard, interrogé, déclare que M. Cham-

bard est complètement étranger à la pharmacie. 

M. le président : Avez-vous un acte qui prouve ce 
..fait? 

M. Grujard : Oui, M. le président; cela résulte d'un 
sous seing privé. 

M. le président : Un tel acte ne lie ,ue les parties qui 

le signent. Et maintenant arrivons à ce qui vous est per-

sonnel ; comment donc administrez-vous votre officine, 
qu'il puisse s'y commettre de telles erreurs ? 

M. Grujard : Ma pharmacie, Monsieur le président, est 
administrée comme les autres. 

M. le président : Il paraît que non ; dans votre phar-

marcie vous n'employez pas d'élèves, mais' seulement des 
hommes de peine. . 

AI. Grujard : Je vous demande pardon, j'ai deux élè-

ves ; les garçons de magasin ne font que les courses et 
les gros travaux. 

M. le président : Vous avez entendu les témoins ; trois 

médecins disent que deux femmes, deux soeurs, ont été 

empoisonnées par du kermès donné par un de vos préposés 

au lieu de sous-carbonate de fer qu'on demandait? 

M. Grvjurd : Je n*ai appris cet accident que chez M. le 

juge d'instruction. Je ne comprends pas la confusion, car 

le sous-carbonate de fer est dans un bocal d'un pied de 

haut, tandis que le kermès est dans un petit flacon d'un 
pouce à peine. 

M" Crémieux soutient la prévention au point de vue de 

la réparation civile, et conclut en 20,000 fr. de dommages-
intérêts. 

M
e
 Dussanx a présenté 1B défense de M. Grujard. 

Sur les conclusions conformes du ministère public, le 

Tribunal a renvoyé M. Chambard de la plainte; au point 

de vue de la responsabilité pharmaceutique, a condamné 

M. Grujard à un mois de prison, 50 fr. d'amende, et so-

lidairement avec M. Chambard, ce dernier comme civile-

ment responsable en qualité d'associé : 1° à payer aux de-

moiselles Klopp une somme de 3,000 fr.; 2° à leur servir, 

pendant dix ans, une pension viagère de 1 ,200 fr., réver-

sible pour 800 IV. sur la tète de la survivante, et a fixe a 

deux années la durée de la contrainte par corps. 

CHïlONïfeUE 

PARIS, 14 DÉCEMBRE. 

M. le président de la chambre des notaires de l'<>'^ 

vient d'adresser à M. le garde des sceaux, ministre de 

justice, un tableau des quinze derniers semestres 

judications prononcées à la chambre des notaires, du 

avril 1845 au 1" octobre 1852. 

On voit par ce tableau, que 

-Le dernier semestre de 1847a produit 

Le 1" semestre de 1848 

Le 1" semestre de 1852 

Voici l'ensemble du tableau : 

des ad-
1" 

lors s être trompée lorsqu'elle a enlevé à sa sœur la somme r régularité qui constitue une bonne santé. 
que portait celle-ci; l'énorme différence qui existait entre 

cette somme et celle qu'elle prétendait lui avoir été volée 
exclut l'idée d'une pareille méprise. 

<> L'information suivie à raison de ce vol a révélé l'exis-

tanee de trois autres vols commis par l'accusée. M
me

 Ro-

bert, demeurant dans la commune de Sain t-Ju lieu, à Saint-

Alban, chez laquelle elle était domestique en 1845, a rap-

porté qu'une première fois, s'étant aperçue de la dispa* 

rition d'une pièce de 2 francs laissée dans une de ses ro-

bes, elle accusa Marie- Sophn: Faure, qui après quelques 

faibles dénégations se reconnut coupable. Une seconde 

fois, s'étant aperçue qu'une somme de 15 francs déposée 
dans une armoire avait été volée , elle accusa Marie de 

ce vol; celle-ci nia, mais la somme volée fut restituée 

quelques jours après par sa sœur Claire Faure, qui déclara 

qu'elle lui avait l'ait l'aveu de sa huile. Le troisième vol 

consiste en celui d'une chaîne eu or, M'"
1
 Robert en ac-

cusa l'accusée. Celle-ci prétendit qu'étant allée chercher 

M. le président : Cependant elle et sa sœur prenaient 

du sous-carbonate de 1er, sinon habituellement, du moins 
assez souvent. 

M. Ménard : Le sous-carbonate de fer est d'un fré-

quent usage chez les femmes, surtout dans les grandes 

villes, chez les femmes sédentaires; il s'adresse au sang; 

mais son usage, même presque habituel, n'implique pas 
une santé délabrée. 

M. le président : Et quel est l'effet du kermès qui, se-

lon la prévention, aurait été substitué au sous-earbonafe 
de 1er? 

M. Ménard : Le kermès produit le même effet que 

l'émetup e; c'est un vomitif. U a été longtemps au nom-
bre des remèdes secrets. 

M. leprésident : Quelle dose de kermès les demoiselles 
Klopp ont-e1lés prises? 

M. Ménard : La même (pie celle de sous-eai bonalo de 

1er qu elles croyaient prendre, c'est-à-dire une cuillerée 

5,587,050 fr. 

88,782 !/. 

1 1 ,533,050 fr. 

SEMESTRE ÉCHU LE 

A ir 

.1 tt 

A ar 

A er 

] < r 

\ tr 

A tr 

A tv 

octobre 1845, 

avril 184G, 

octobre 1846, 

avril 1847, 

octobre 1847, 

avril 1848, 

octobre 1848, 

avril 184'J, 

octobre 1849, 
avril 1850, 

octobre 1850, 

avril 1851, 

octobre 1851, 

avril 185U2, 

octobre 1852, 

MISES A PRIX 

des 

immeubles 

adjugés. 

5,374,273 

4,332,417 

S.218,383 

4,784,000 

3,723,182 

4,591,163 

87,260 

1,013,181 
2.5t7,!)0i 

3,32T,863 

3.67'J,274 

2,862,878 

2 018,t0'.l 

4,143.069 

10,223,819 

MONT*** 

des 

adjudications 

6,369,016 

4,774,0u3 

6 473,7'» 

hsifif 
4 984,8* 

K 23O\4D5 

' 88>? 

1,300,72 

2,85^,1^ 

4 060,100 

3 257, » 

4 902> 

11,833,1»° 

Le prince Torlonia, banquier, n8
i8S

^*" "j" Lov***
1 

me substitué aux droits de M. 

betg, suivant acte reçu par M 

date du 17 Boftt 1852, enregistré, 

et cotf" 
li-

eu 

quelque temps, congé ù M. le baron Iavwr,P 
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(don^ff^^rchitectcs, graveurs et dessinateur,' du local 

icolpt? je bazar Bonne-Nouvelle,
1
 et où étaient établis 

6
it"

é d
*"L de l'Association. 

j
e
sbur

e
"
 |jS c(

_
s
 lieux, appropries d'une manière somp-

^ à'C à la réunion de tous les arts, qu'ont lieu les 

P"^JLm nnt 

exP01 

ci» 110 " 

de l'Association des artistes peintres , 

plions annuelles des œuvres des membres de l'asso-

"
jn ,

té convenu entre les parties que le bailleur profi-
h

1
.
8
^

 |nlis
 les embellisseuients laits par les artistes, 

'aucune indemnité envers l'association, 

baron Taylor 

ternit de t°
lis

 , 
* '.ire tenu d 
s
3

'!, ,r obtempérer au congé donné, M. le 

• 1 procéder au déménagement partiel, et l'on était 

'
a

'
sa

' ; à désceller quelques ouvrages d'art qu'il croyait 

°
cCl

'!'i
e
 droit d'enlever, lorsquele prince Torlonia, proprié-

té
0

"
 gt

 intervenu, et a l'ait l'aire défense à M. le baron 

W"* je continuer ces travaux, et a assigné en référé, 

dite" du l'urgence, l'association des Artistes 

resp' 

\. |
e
 président de Belleyme a nommé trois experts 

examiner les lieux et faire un rapport sur les droits 

eclifs des parties. 

Le jury a rendu son verdict dans l'affaire dont les 

hais se-
 sont ouverts

 "'
er et ou

 figuraient sept accusés, 
° -is de justice de la pire espèce. L'un d'eux, celui 
1011

 oCC
upe la première place sur ie banc des assises, le 

,
r
 Reine, mérite aussi une place à part par la tenue 

eue pendant ces deux audiences. 11 est amputé du 

qui 

f1 aauchè. Sa figure, criblée par la petite vérole, ex-

• e°la finesse et le cynisme des criminels les plus en-

jfreis. Il avait d'abord signalé quelques-uns de ses com-

\cesl mais, plus tard, revenant sur ses aveux, il a fait 

plus grands efforts pour les dégager. C'est ainsi qu'a-

ssavoir parlé d'un nommé Grandpierre, il a prétendu, 

mai on lui a présenté celui de ses co-accusés qui porte 

\ nom, qu'il a voulu parler d'un nommé Pierre, qui est 

ifès-giano, tandis que son co-accusé est de trop petite 
.aille pour s'appeler Grand pierre. 

L
a
 plupart des vols commis par ce malfaiteur l'ont été 

au
 préjudice de pauvres ouvriers. C'était une circonstance 

nueiM- l'avocat- général Oscar Dévalée devait relever et 

dont il a eu raison de lui faire un grave reproche. A cela 

Reine a effrontément répondu : « C'est vrai, j'ai eu tort de 

voler des pauvres; il aurait bien mieux valu que cela re-

tombât sur vous. » M. le président a dû adresser une ad-
monestation sévère à l'accusé. 

Le verdict du jury a été affirmatif contre tous les accu-

sés et n'a admis de circonstances atténuantes que pour 

deux d'entre eux, Cérard el Gohin. 

En conséquence, Reine, Grandpierre, Dubois et Hous-

î? '"l^;
1

*' ''""damnés à vingt années de travaux forcés; 

Menet a dix années de la même peine ; Gérard et Gohin à 
Cinq années de réclusion. 

—Nous avons publié, d'après plusieurs journaux, une 

lettre signée do M. Chavoix. Voici la réclamation que pu-

blie le Siècle et (pic reproduit ce soir la Patrie : 

Monsieur, 

Je reçois ici la communication d'une lettre, à la date du 25 

novembre dernier, au bas de laquelle se trouve mon nom el 

qui, après avoir paru, me dit-on, il y a quelques jours d'a-

bord dans le Pays, a été répétée ensuite par d'autres journaux. 

lous les hommes de cœur comprendront les sentiments di-

versqm oui dû m émouvoir en lisant cette publication Mais 

avant toute information, dans une affaire aussi grave je re-

garde comme un devoir impérieux d'honneur d'exposer sur-le-

champ ce qui est la vérité au gouvernement et à mes conci-
toyens. 

Tous ceux qui me connaissent savent la situation exception-

nelle et douloureuse où je nie trouvé placé et tous les mal-

heurs que j'ai eu à supporter. Si mon exil se prolonge, de nou-

velles et graves infortunes viendront probablement m'acca-

iler; mais en pré.-ence d'une question où il s'agit aussi haut 

l'honneur et de probité politique, j'obéis au cri de ma con-

science en faisant la déclaration suivante : J'ignore quel est 

l'auteur de celte lettre; je ne l'ai point écrite ni signée. 

Veuillez, je vous prie, insérer celle-ci dans votre plus pro-
chain numéro, et agréez, etc. 

Ciuvoix, D.-M. P., 

Ancien représentant du peuple 

pour la Dordogne. 
Figuéras, 8 décembre 1852. 

ÉTRANGER. 

ESPAGNE. — Dans le numéro du M décembre courant 

de la Gazette des Tribunaux, nous avons annoncé, d'a-

près La Espana, de Madrid, que le gouvernement espa-

gnol aurait requis et obtenu de celui de France l'extradi 

lion du nommé Juan Destrada, accusé d'assassinat. 

Maintenant nous trouvons dans le Diario de Tolosa 

(Guipuzcoa) les détails suivants sur le crime commis par 
cet individu : 

« Il y a quelques mois, dit cette feuille, Juan Destrada 

était propriétaire d'un petit hôtel garni situé dans un lieu 

isolé, sur l'extrême frontière de la Catalogne, où rare-

ment les voyageurs s'arrêtent. Juan, qui était jeune et 

doué d'une physionomie agréable, était devenu éperda-

ment amoureux de la fille d'un laboureur des environs ; la 

jeune personne le payait de retour, mais ses parents ne 

voulaient pas consentir au mariage, parce qu'ils ne trou-
vaient pas Juan assez riche. 

« Juan, dès qu'il en fut instruit, devint mélancolique, 

car il n'avait aucun espoir d'augmenter sa petite fortune. 

« Une nuit, par une violente tempête, Juan entendit 

frapper à coups redoublés à la porte de sa maison soli-

taire. Il s'empressa d'ouvrir et il vit un homme à cheval, 

qui disait s'être égaré et qui lui demanda l'hospitalité. 

Juan fit entrer l'étranger, il alluma des bougies et du feu, 

et il se mit à lui préparer un repus. 

« En s'occupant de cette besogne, il remarqua que son 

hôte, dont le costume annonçait de la richesse, avait sur 

ui une forte somme en or. L'idée lui vint de s'emparer 

de cet or pour, par ce moyen, obtenir la main de ia jeune 

" "e qu'il recherchait, et ainsi assurer le bonheur de sa 
vie. 

« Il servit le repas à l'étranger, et pendant que celui-ci 

mangeait avec appétit, Juan se glissa derrière lui, le sai-

sit subitement par le cou, et lui lit une profonde blessure 

à la poitrine avec un rasoir catalan dont il s'était armé. 

« Le malheureux voyageur tomba à terre, baigné dans 

son sang. Juan voulait l'achever: il lui porta un second 

coup à la poitrine; mais cette l'ois le rasoir heurta un cru -

cifix que l'étranger avait sur la poitrine au-dessous de la 

chemise. A ia vue de ce symbole de notre rédemption, si 

vénéré en Espagne, même par les plus grands criminels, 

l'hôtelier sentit faillir son courage et n'osa pas consom-

mer l'assassinat; il traîna sa victime dans une cave qu'il 
ferma à double tour. 

« Le lendemain matin, Juan se présenta chez la jeune 

personne qu'il désirait épouser, et lui dit qu'il venait de 

recevoir la nouvelle de la mort d'un riche parent, qui l'a-
vait institué son héritier. 

« Cependant la pâleur de Juan, le trouble qui se mani 

festait sur son visage, et quelques petites taches de sang 

que l'on voyait sur ses habits, firent naître des soupçons ; 

au surplus, un jeune paysan, demeurant non loin de 1 hô-

tel de Juan, y avait vu entrer un voyageur el ne l'avait 
pas vu ressortir. 

« Des rumeurs commencèrent à se répandre dans la 

contrée, et par suite les autorités locales firent une des-

cente à l'hôtel de Juan Destrada, où elles découvrirent 

dans la cave le corps du voyageur assassiné. 

« On apprit que Juan Destrada s'était réfugié sur le ter 

ritoire de France, et grâce à l'activité de la police fran 

çais.e, il a été découvert et arrêté. Son extradition a eu 

lieu sans retard, et maintenant il attend, en prison, le 

juste châtiment du crime dont il s'est rendu coupable 

Par arrêté, en date du 3 courant, M. Cotillon, libraire-

éditeur, est nommé libraire du Conseil d'Etat. 

Bonme «le Paris* du 1 1 Beceuinre I »5«. 
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j Quatre Canaux 1 200 — 

| Canal de Bourgogne. — — 

Banque foncière.... 1200 — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. . 1450 — 

Lin Cohin — — 

Gaz français — — 

Tissus de lin Marber. 855 — 

A TERME. i" Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cours. 

82 — 82 15 "81" 75 ~82T5 
4 1|2 On) 1852 106 35 106 35 106 10 106 10 
Emprunt du Piémont (1849). — — 99 - — — — — 

CHEMINS DE FER COTÉS AIT PAH.ÇÏJKT. 

Saint-Germain 1440 — 

Versailles (r. g.) 355 — 

Paris à Orléans — — 

Paris à Rouen 950 — 

Rouen au Havre. . . . 530 — 

Marseille à Avignon. — — 

Strasbourg à Baie.. . 355 — 

Nord 880 -

Paris à Strasbourg.. 792 50 

Montereau à Troyes. 

Ouest 

Blesmeet S-D. à Gray . 

ParisàCaen etCherb. 

Dijon à Besançon. . . 

Bordeaux à Cette. . . . 

Dieppe et Fécamp. . . 

Paris à Sceaux 

Bordeaux à la Teste.. 

347 

760 

S45 

610 

.',80 

600 

345 

260 

50 

Paris à Lyon 882 50 | Grand'Combe 1560 — 

Lyon à la Méditerr.. 700 — j Charleroy — — 

M. Benoît, graveur et éditeur de musique, vient de mettre 

en vente la collection de nos premiers maîtres. Nous croyons 

devoir attirer l'attention de nos lecteurs sur cette magnitique 

édition dont la grandeur du format et la modicité du prix la 

recommandent à plus d'un titre aux amateurs du beau et du 

bon marché. (Voir aux annonces.) 

— AMBIGU. — Aujourd'hui Jean-le-Cocher. L'autre soir la 

princesse Mathilde avait honoré de sa présence la représenta-

tion de ce drame. Hier Son Altesse Impériale le prince Jérôme 
a fait retenir une loge. 

Ventes immobilières. 

AGD1EKCE DES CRIÉES. 

USINE. MOULIN ET PRAIRIES 
DE BE Aï LIEU, PRES BOANNC. 

Etude de M' BESCOMBES, avoué à Roanne, 

successeur de M* Villeret. 

Vente par la voie de la licitatiou entre majeurs 

et mineure, à laquelle les étrangers seront admis, 

en l'audience des criées du Tribunal civil séant à 

Roanne, département de la Loire, 

Des MOCEIN et PRAIRIES de Beaulieu, 

situés à deux kilomètres de Roanne. 

Adjudication au mardi 11 janvier 1853. 

Ce moulin se compose de neuf tournants ou pai-

res de meules dont sept sont montés à l'anglaise 

et deux à la française; vastes bâtiments d'habita-

tion et d'exploitation, béai, cours d'eau, apparte 

nances et dépendances, matériel d'exploitation, 

consistant en sept ou huit cents sacs servant à em-

jmeher le blé, trois chevaux, harnais, chars, char 

rettes, matelas, linge de lit et de cuisine, etc.; 

Avec le moulin et, y attenant, un jardin clos de 

murs de la contenance de 69 ares 30 centiares; 

Et une vaste prairie de la contenance de 7 hecta-
res 86 ares 50 centiares. 

Cette usine et ses dépendances sont situées au 

centre d'un pays dont la production consiste prin-

cipalement en céréales; leur revenu net est de 
9,000 fr. 

Le tout est en bon état de réparation. 

U chute d'eau qui fait mouvoir le moulin est 
intarissable. 

Us enchères seront ouvertes au par-dessus la 

somme de 65 000 fr., montant de la mise à prix. 

a adresser pour avoir des renseignements et pour 

prendre connaissance des conditions de la vente, à 

M' BESCOMBES, avoué à Uoaime (Loire), qui 
0
 gardé une copie du cahier des charges. • 

lour extrait. 1(7473) * 

IMPRIMERIE LITHOGRAPHIQUE. 
Etude de M* * RCHA1ÏBAUET <«l YOT. 

avoué à Paris, rue de la Monnaie, 10. 

Vente en l'étude et par le ministère de 11* BEAU, 
notaire à Paris, rue Saint-Fiacre, 20, 

Le lundi 20 décembre 1852, heure de midi, 

D'un FOSOS IIE COMMERCE d'imprime-

rie lithographique et de pierres lithographiques, 

exploité à Paris, quai Voltaire, 17, appartenant à 
la société Eugène Kœppelin et C*. 

Eu un seul lot. 

Mise à prix : 1,000 fr. 

Les marchandises, outils et ustensiles, seront 

pris par l'adjudicataire en sus de son prix, pour la 
somme de 17,972 fr. 45 c. 

S'adresser : 

1° A M AUCHAMBAUET-CiUlTOT, avoué, 
rue de la Monnaie, 10; 

2° A M* BEAU, notaire, rue Saint-Fiacre, ï 
3° Et sur les lieux. (7454) 

HAUTS-FOUBNEAUX ET FORGES 
SE BOURGES (CHER). 

«ude de MP AEBIN ZÉVORT, avoué à Bour-

ges, rue Saint-Médard, 27. 

Adjudication à l'audience des criées du Tribunal 

Wil de Bourges du vendredi 7 janvier 1853, deux 
''enres de relevée, 

i "
 ma

gnifîque établissement connu sous le nom 

, "AS IS FOI IWB.» I. X ET FORCES 
»B BOURGES, 

FONDS DE COMMERCE D'ENTRE-
PRENEUR DE PEINTURE ET 
MARCHAND « PAPIERS PEINTS. 

Etude de 81
e
 BE BÉNA2BÉ, avoué à Paris, rue 

Louis-le-Grand, 7. 

Vente en l'étude et par le ministère de M* BE-
BIÈRE, notaire à Paris, rue Grenier-Saint La-
zare, 5, 

Le mercredi 15 décembre 1852, heure de midi, 

D'un FO\OS BE COMMEBCE B'BN-
TRHPRESEl'R BE PEINTE RE ET 
MAHCRASB BE PAPIERS PEINTS, 
sis à Paris, rue Saint-Lazare, 140. 

Mise à prix : 500 fr. 

L'adjudicataire sera tenu de prendre, en sus du 

prix de son adjudication, les objets mobiliers et 

marchandises servant à son exploitation, et esti 

mes, d'après l'inventaire, à 12,475 fr. 50 c. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" A M' BEBIÈUE, notaire à Paris, rue Gre-

nier-Saint-Lazare, 5, dépositaire du cahier des 
charges ; 

2° A iir BE BKNAZÉ, avoué, rue Louis-le 

Grand, 7, dépositaire d'une copie du cahier des 
charges ; 

3° A M" Devant, avoué présent à la vente, rue 

de la Monnaie, 9. (7477) 

timents, rue Suint-Clcorge», '17, 

Adjudication sur baisse de mise à prix, en la 

chambre des notaires de Paris, par le ministère de 

M * If 19 g. 9.1 CU et D4IFOUB, le mardi 14 
décembre 1852, à midi, 

Premièrement, de 14 lots de TEBRAIN, con-

tenant, le plus petit 236 mètres, et le plus grand 

511, situés à Paris et ayant façade sur la rue Fon-

taine- Saint-Georges et sur les rues Duperré et Pierre 
Lebrun projetées ; 

Deuxièmement, et de quatre lots de TERRAIN 
de contenances analogues, situés à Paris, dans les 

rues projetées Bossuet et Féuélon, entre la rue La-

martine et la rue de la Tour-d'Auvergne. 

Mises à prix nouvelles, de 10,600 fr. à 22,900 fr. 

L'adjudication sera prononcée même sur une 
seule enchère. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' UUIEEIER, notaire, rue Taitbout, 
29; 

2° A M* RUPOUB. notaire, rue des Filles-
Saint-Thomas, 15 ; 

3° A M" Thion de la Chaume, notaire, rue Laf 
fitte, 3; 

4° Et au siège de la liquidation, rue Saint-Geor 

ges, 27. (7421) 

fo'«c tous ses nombreux bâtiments, soit d'habita-

soil. d'exploitation, différentes halles, ter-
tio», 

[J
1
"*'

 e,
'clos destiné au logement du directeur, d 

m ce laitier, m.irais et' prés, le tout situé eu la 

'e de Bourges, sur les bords de l'Auron, arron-

"sciiiem dudit Bourges, département du Cher. ' 

se uT* 8
lse

"içnis de minerais riches et abondants 
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j
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"
1
 à fort peu de distance do cette usine, 

""i lieu de laquelle passe le canal de Berry. 
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'
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ï
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'uction de cette usine est toute moderne 
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 toute

s les conditions de perlectionne-
11
 introduites dans l'état métallurgique. Elle 

MAISON RUE DE MONTMORENCY 
Adjudication, même sur une seule enchère, le 

28 décembre 1852, en la chambre des notaires 

de Paris, par le ministère de M* MESTAYEB, 
l'un d'eux, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Monlmo-
jncy, 4, au Marais. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
Une seule enchère adjugera. 

S'adresser audit M* MIESTAYBB, rue Saint-

Marc, 14. (7342) 

uu matériel important de fonds de forges 
Possède 
et outil) 

de'fo
lie ,'ls i neeat

 à proximité de la gare du chemii 
'«r de Bourges 
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 : 70
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000 fr
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(7153) 

GR A»DE MAISON A ALGER. 
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(7472) 

& M ÉTUDES DE NOTAIRES. 

FERME DE LA CÊNIE 
EX SES DÉPENDANCES (Seine-et-Marne). 

Adjudication en l'étude et par le ministère de 

Mc MOCgfeUARO, notaire à Provins (Seine-et-

Marne), le dimanche 26 décembre 1852, à midi, 

De la FERME BE EA CÊNIE, sise com-

mune de Maison-Rouge, canton de Nangis, arron-

dissement de Provins, composée de bâtiments, ter-

res, prés et bois, d'une contenance totale de 42 
hectares 40 ares 26 centiares. 

Revenu net, bail authentique : 2.360 fr. 

Mise à prix : 70,000 fr, 

On adjugera sur une seule enchère. 

S'adresser à M" MOC4IUABW, notaire. 

(7379) * 

TERRAINS À PARIS. 
VlUe de Paris. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par M
es
 Casimir NOEE et BEEAPAE 

ME, le 28 décembre 1852, à midi, de deux lot 

de TERRAINS propres à bâtir, situés à Paris, 

rue du Faubourg-Saint-Denis, le premier n° 187, 

d'une superficie de 1,076 mètres 60 centimètres 

et le deuxième n° 189, d'une superficie égale. 

Mises à prix. 

1" lot : 80,745 fr. — 2- lot : 80,745 fr. 

Une seule enchère sur chaque lot suffira pour 
adjuger. 

S'adresser, pour voir le plan et le cahier d 

cliargcs, à M* Casimir NOEE, notaire à Paris 

rue de la Paix, 17. (7377) 

TERRAIS A PARIS. 
Ei<iui<latiuii «le l'ancien Comptoir 

«l'Escompte «les Entrepreneurs «le Ba 
ttments» rue Saiiit-Ueorges, '$?. 

Adjudication sur baisse de mise à prix, en la 

chambre des notaires de Paris, par le ministère 

de M" TIIIOV BE EA CUAUHE, le mardi 
14 décembre 1852, à midi, 

De quatre lots de TERRAIN situés à Paris, 
rue de Clichy et rue d'Amsterdam. 

Deux de ces lots contiennent 477 mètres 52 cen-

timètres chacun, et les deux autres contiennent 
427 mètres 52 centimètres chacun. 

Ils doivent porter les n
os

 77 et 79 sur la rue de 

Clichy, et les n
ts
 94 et 94 bis sur la rue d'Amster-

dam. 

Mises à prix réduites : 

26,200 fr. pour chacun des lots contenant 477 
mètres 52 centimètres. 

23,500 fr. pour chacun des lots contenant 427 
métrés 52 centimètres. 

L'adjudication sera prononcée même sur une 
seule enchère. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" TfillON BE EA CHAUME, notai 
re, rue Lafliue, 3 ; 

2° Au siège de la liquidation, rue Saint-Geor 

ges, 27. (7420) 

TERRAINS A PARIS. 
EI<|iil«lailo» «le rauci«Mi Comptoir 

«l'Escompte des Ent repreneurs de Bà-

PREFECTURE DE LA SEINE 
Emprunt de KO millions «le la Ville 

«le Paris. 

Le préfet de la Seine croit devoir rappeler aux' 

porteurs des obligations provisoires dudit emprunt 

les dispositions de l'article 12 du cahier des char-
■s de l'adjudication : 

« Article 12. Si, à l'une des époques fixées, il 

n'est point satisfait aux versements exigibles, les 

obligations provisoires non soldées seront frappées 

de déchéance ; le cinquième ou les cinquièmes pré-

cédemment versés seront acquis à la caisse munici-

pale, etia Ville aura la faculté de l'aire vendre ces 

obligations dont les possesseurs seront en retard. 

« A cet effet, les numéros en seront publiés dans 

deux des journaux d'annonces légales du départe-

ment ;de la Seine, désignés conformément à la loi 

du 31 mars 1833. A partir du quinzième jour après 

c ite publication, la Ville, sans mise en demeure 

et sans autre formalité ultérieure, aura le droit de 

faire procéder ii la vente des obligations provisoi-

res, sur duplicata avec numéros correspondants, à 

la Bourse de Paris, par le ministère d'un ageut de 

change, pour le compte el aux risques el périls des 

retardataires. Cette vente no pourra être faite que 
successivement. 

« L'imputation du prix à provenir de la vente, 

après déduction des frais dus, s'opérera en com-

mençant par les versements les plus anciennement 
exigibles jusqu'à concurrence des sommes restant 

ducs sur le prix entier de chaque obligation; l'ex-

cédant, s'il en existe, appartiendra aux possesseurs 

expropriés. » 

En conséquence, les porteurs des numéros d o-

bligations ci -après, sont prévenus que, faute par 

eux d'avoir versé, dans le délai de quinzaine à par-

tir de ce jour, à la caisse de MM. Béchet, Detho-

mas et C, boulevard Poissonnière, n° 17, les cin-

quièmes dus par eux sur les irois premiers ver-

sements échus les 5 juin, 5 août et 5 octobre, il 

sera procédé à la vente successive des numéros 
non libérés : 

2G5 9,748 17,998 23,864 34,334 

311 9,749 17,999 23,865 34,334 
552 9,750 18,000 23,866 34,772 

934 9,751 18,001 23,867. 34,776 

935 9 ,752 18,002 23,979 34,777 
936 9 ,753 18,003 24,480 35 ,647 

937 9,754 18,004 24,481 35 ,648 

938 9 ,755 18,005 24,482 35.K53 

939 10,859 18,006 24,483 36,241 

940 10,860 18,007 24,484 36,246 

941 10,861 18,008 24,485 36,247 

1.176 10,862 18,009 2i,4s6 36,595 

1.177 10,863 18,010 24,487 37,469 

1.178 10,864 18,011 26,213 37,705 

1.179 10,865 18,012 26,214 37,706 

1.180 11,749 18,013 26,697 37,707 

1.494 11,750 18,014 28,607 37,708 

1.495 11,751 18,015 29,085 37,709 

1.496 11,752 18,016 29,086 37,710 

1.497 11,753 18,017 29,087 37,711 

1.498 11,754 18,018 29,088 37,712 

1,808 12,419 18,019 29,089 37,713 

2 ,7u6 13,504 18,020 29 .349 37,714 

2,707 13,505 18,021 29,350 37,715 

2,880 1 3,911 18,022 29,351 37,716 

3 ,311 13,912 18,023 31,183 37,717 

4 ,491 13,9 )3 18,024 31,184 37 718 

4,660 13,914 18,025 31,185 37,719 

6 .760 14,498 18,026 31,186 37,720 

6.761 14,751 18,027 31,187 38,274 

6.762 14,752 18,028 31,188 38,275 

6.763 14,753 18,029 32,756 38,276 

6.764 14,754 18,030 32,757 38,277 

6 .765 14,755 18,031 32,758 38,278 

6 .766 14,756 18,032 32,759 38,279 

6 .767 14,757 18 ,<>33 32,760 38,280 

6 .768 14,758 18,034 32,761 38,281 

6.769 14,759 18,035 32,762 38,282 

6.770 14,760 18,036 32,76 î 38,283 

6.771 17,134 18,037 32,764 38,284 

6.772 17,135 18,038 32,934 38,285 

6.773 17,298 18,039 32,935 38,331 

6.780 17,969 18,040 32,936 38,333 

6.781 17,970 18,041 32,937 38,334 

6.782 17,971 18,042 32,938 38,336 

6.783 17,972 18,043 32,939 38,339 

6.784 17 973 18,044 32,940 38,340 

6.785 17 ,974 18,043 32,941 38,919 

7.339 17,975 18,046 32,942 39,217 

7 .340 1 7 ,976 1 8 047 32,943 39,218 

7,3 41 17,977 18,048 32,944 39,308 

7,342 17,978 18,534 32,913 39,309 

7.498 17,979 18,535 32,916 39,310 

7 .499 17,980 20,101 32,947 39,311 

7 .824 17,981 20,104 32,948 39,312 

7 .825 17,982 20,849 32,949 39 ,3 )3 

7 .826 17,983 21,093 32,950 41,355 

7.827 17,984 21,094 32 ,951 41 ,3 .6 

8,120 17,985 21,331 33 ,263 41,357 

9,730 17,986 21,332 33 ,264 41,358 

9.737 17,987 22 ,155 33 ,265 41,649 

9.738 17,988 22 ,156 33 ,266 41,650 

9,73'J 17,989 22 ,667 33 ,267 41,651 

9 ,740 17,990 22 ,668 33 ,268 41.652 

9,711 17 ,99! 22 ,669 33 ,269 41,654 

9.742 1 7,992 22 ,670 33 ,270 41,655 

9.743 17,903 22 ,671 33 ,271 41,656 

9.744 17,994 23,502 33 ,272 41,657 

9.745 17,995 23,506 34,330 41,992 

9,716 17,996 23,836 34 ,331 41,998 

9,747 17,997 23,837 34,332 42,237 

A Paris, le 14 décembre 1852. 

Le Préfet de la Seine, 

BERGER. 

CHEIIN Vr PARIS A ORLÉANS 
AVEC SES PROLONGEMENTS. 

Tirage au sort des obligations des 1" et 2
e
 em-

prunts. 

MM. les porteurs d'obligations de ces deux em-

prunts, sont informés que le tirage qui a eu lieu le 

14 décembre 1852, a donné les résultats suivants : 

Les 92 obligations du premier emprunt (dont le 

capital de 1,250 fr. est à rembourser en 1853), 

portent les uuméros : 

3,801 à 3,892. 

Les numéros des 19 obligations du deuxième 

emprunt, également remboursables en 1853 par 

1,250 francs, sont les suivants : 

9,261 à 9,269 

11,361 à 11,370 

MM. les détenteurs de ces titres sont invités à les 

présenter, à partir du 3 janvier, à la caisse cen-

trale, rue Drouot, 4, où ils eu toucheront le rem-
boursement. 

Le directeur de la Compagnie, 

C. DIDION . (7527) 

A céder luit , 
près Nantes ÉTUDE D'HOISSiER !;|o o 
net par an; prix 15,000 fr. — S'adresser a l'étude 

de MM. Fortin et Joubert, 148, rue Montmartre, 

Paris. (7522) 

ÉTUDE D'HUISSIER 
à céder dans une 

principale ville de 
[France; produit annuel, 3,000 fr.; prix, 15,000 fr. 

S'adressera MM. Fortin et Joubert, 148, rue 

| Montmartre. (7516) 

DISCRÉTION. 1ÂRIA6ES. DU IIELDLH , 16. 

L'office spécial dirigé par M. B0YÉ est une in-

Islitulion essentiellement morale qui offre loyale-

ment sou intervention sans réclamer aucune avan-

I ce. (Affr.) (7521) 

É
,
ril

{.ri d'huissier, chef-lieu d'arrondissement, 

î llOij ressort de la Cour d'Orléans, à céder à 

43,000 fr. S'adr. à M" Barnv, rue Trévise, 44. Aff. 

(7519) 

A CÉDER 
dans le canton de Dammartin, une 

ferme de quatre charrues; bon ma-, 

j tériel, baux avantageux. S'adresser à M. Duprô, 

boulevard Saint-Martin, 19. (7507). 

zinc. 

(7476) 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS. 
MM. les porteurs d'obligations du premier et 

deuxième emprunts de la Compagnie sont itifor 

niés que les 25 fr. (l'intérêt du semestre de janvier 

1853, seronl, comme d'ordinaire, payés à la caisse 

centrale, rue Drouot, 4, à partir du 3 janvier 
1853. 

Les porteurs des obligations de 500 fr. derniè-

rement émises à 310 fr., qui, par anticipation, ont 

opéré le paiement intégral, auront il recevoir, le 

1" janvier 1853, l'intérêt de 3 fr. 75 c. pour le 

trimestre échu. Les souscripteurs qui ont à effec-

tuer au 1
er

 janvier le deuxième versement de 75 

fr., n'auront à verser que 71 fr. 25 c, à rai -ou de 

la déduction des 3 tr. 75 c. d'intérêts cpii leur se-
ront dus pour ledit trimestre. 

Le directeur de la Compagnie, 

DIDION . (7526) 

CARTES ™E BLANC 
Les papiers glacés au blanc de zinc ne jaunis-

sent pas comme ceux qui sont glacés au blanc de 

plomb — Ou écrit sur ces cartes avec une pièce 

d'or, d'argent, de cuivre, el même avec une épin-

gle aussi bien qu'avec un crayon. 

SUSSE frères, 31, place de la Bourse. (7525; 

i LE JIEILLEUlt MARCHÉ ET LE PLUS RÉPANDU 

des journaux, c'est : LE COURS GÉNÉRAL DES 

^"TAVO par Jacques BRESSON , paraissant tons 

Lll ï lljfto les jeudis, indiquant les paiements 

d'intérêts, dividendes, le compte- rendu, les recettes 

des chemins de fer, canaux, mines, assurances, 

banques foncières, etc., place de la Bourse, 31, à 

Paris. —-Prix: pour un au, 7 fr. pour Paris; 8 fr. 

pour les déparlemens; 10 fr. pour l'étranger. — IL 

TIENT LIEU D'UNE GAZETTE DES CHEMINS DR FER. 

(7492) 

CARTES DE VISITE i'^S^^S 
Montmartre, passage des Panoramas. (7508) 

FABRIQUE D'OBJETS RELIGIEUX. 
MÉDAILLONS, ÉCRANS, CADRES, BÉNITIERS, LIVRES 

DE PIÉTÉ et ouvrages d'art en bronzes dores et 

argentés par de nouveaux procédés. — DE METZ, 

boulevard Saint-Denis, 24. (Voir l'exposition au 

Bazar Bonne- Nouvelle.) (Affr.) (7453) 

CHEMISES LONGUEVILLE. 

.14. Bl E DE ItlCIIELIEI uès le Palais-Royal, 
(7365) 

Dft
! ÏPftmï? IHLESCIUNM'S , pli., br. S. g. d.g. 

rUtluUll UU ST fflTDRÉ-DES Al! I S, 1, I>AIUS 

Liq. «coiio, nique, agréable, inofleiwif, s'appliq. au 

pinceau, change eu récréation If nettoyage des cui-

vreries, nettoie O métaux. Flac. 75 c. Ait. (Dépôts.) 

(4727) 
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Les Magasins de la Maison BIÉTRY père, fils et C% sont au premier, et non en boutiq
Ue 

102, rue Richelieu. 

Les Châles de cachemire, les Tissus cachemire pour Robes et Châles unis et brodés, ainsi 

que les Châles de laine, sont fabriqués avec les produits de sa filature, qui ont obtenu l

es 
premiers prix à toutes les Expositions nationales, depuis 1884, y compris celle de Londres. 

Chaque objet est revêtu dune étiquette de prix fixe, dun cachet de garantie de la dcsi. 

gnation et d un numéro d ordre reproduits sur la facture. L'acheteur a donc toute sécurité p
0Ur 

la qualité et pour le prix. 

La Maison BIÉTRY expédie en province aux personnes qui en font la demande. 

Seule Maison, au premier, 102, rue Richelieu, 
Entrée par la porte cochère.

 {Wl) 

PUBLICATIONS 

NOUVELLES. 

IROP NUTRITIFS DELAROI 
flK Composés avec la quintessence des meilleures substances animales alimentaires, sans aucune matière médicamenteuse et sans addition de gélatine. Cette PAIE et ce 

PB SB8SOB», doués de propriétés éminemment NBJTM'îIVE 'S, sont recommandés : aux Malades, aux Convalescents, aux personnes maigres et ebélives, à celles qui éprou-

vent ou ont éprouvé de grandes pertes sanguines ou humorales, comme après l'accouchement, les hémorrhagies et les flux de toute espèce; aux jeunes filles qui commen-
cent à te former ; aux enfants de tous les âges ; aux personnes qui usent fréquemment de l'organe vocal, et enfin aux Voyageurs. 

Voir 1« Notice gui aceompagssc cUsagcae Boîte et cSsaque Flacon. 

Prix s % fr. la Boîte «le FAfE. — Wlm®mm de felllëp h « el Z fr. 
Dépôt, central, à Paris, 40, rue VIVIENNE, el chez lous les Pharmaciens cle la France et de l'Etranger. {Jffvancfiiv^ (7440. 

COTILLON 
tf éditeur, 16, rue des Grès, à Paris. 

PUBLICATIONS 

NOUVELLES. 

LIMITE DU DROIT DE RETEiTlÛi 
par l'enfant donataire renonçant. ETUDES ET DISSERTATION, 

par COiN-»EM*>EE, 
vol. in-8. 

avocat à la Cour impériale de Paris. — Un 

6 fr. 

HISTOIRE DU DROIT FRANÇAIS , 
PRÉCÉDÉE D'UNE INTRODUCTION SUR LE DROIT CIVIL DE 

ROME, par F. E.lFERHIÈRE, professeur honoraire, ancien 

conseiller d'Etal, inspecteur général des Facultés de droit. 

Tome 4 e . 1 vol. in-8. 9 fr. 

N. B. Ce volume contient : DROIT PUBLIC ET DROIT PRIVÉ DU 
MOYEN -AGE. 

Prix des 3 premiers volumes. 24 fr. 

Il 

Chez BENOIT aîné, graveur et éditeur de musique, rue Mesfay, 40, au deuxième, à Paris, et chez tous les 

marchands de musique de la France et de l'étranger. 

U 
«rui.ii'ysi , ETC., 

à la Cour de cassation, etc., 

de la Revue Critique de la 

8 fr. 

t. OU GODE m 
par v. saARCADÉ, ancien avocat 

etc., l'un des rédacteurs-fondateurs 

Jurisprudence. — Tome 6 e . 1 vol. m 

N. B. Ce volume renferme le commentaire de la fin du litre du CON 

TRÀT DE MARIAGE et ceux de la VENTE, de L'ÉCHANGE et du 

LOUAGE. — Prix des 5 premiers volumes, 5? édition, 40 fr. 

L
fi«ÛÛiâïI0iS EËTRE ÊPQUX -eu,, 

leur état fin ni? Sis a fil fg?fâ ">5 par «. BîHJ 'ïMif', 

d'après le bUàJEi IM'I^U mwM fli avocat à la Cour im-
périale de Paris, docteur en droit. 1 vol. in-8. 4 fr 

(7484) 

MiM k *ÎT COLLECTION DES TRIOS, QUATUORS ET QUINTETTI. Belle édition pour instruments à cordes 

IdUijJlïtli GRAND FORMAT , conforme au manuscrit de l'auteur, imprimée en taille douce avec le plul 
grand soin, sur beau papier.—532 pages, prix marqué dans le commerce : 125 fr. . . KET

 :

 JLH
 FK 

Cette collection se compose d'un trio, dix quatuors et huit quintetti. 

DflïupslA 'SrflM COLLECTION DES TRIOS, QUATUORS ET QUINTETTI. Grand format pour instruments à 
Û ]j £liaUf UH, cordes, EDITION SE PACIWI, entièrement regravée par BENOIT aîné, imprimée eu 

taille douce avec, le plus grand soin, sur beau papier. — 94G pages, prix marqué : 200 fr. . . NET : 47 FR. 

Cette collection se compose de sept trios, dix-huit quatuors et sept quintetti. 

Sï À Y1W COLLECTION COMPLÈTE DES QUATUORS. Grand format, pour instruments à cordes, magnifique 
M &I if il, ÉDITION DE PUBYEX. (la même qui à été dédiée à s. M. L'EMPEREUR NAPOLÉON I»), en-

tièrement regravée par BENOIT aîné, imprimée en taille douce avec le plus grand soin, sur beau papier. — 
1160 pages, prix marqué : 2SO fr NET : 58 vit, 
Cette collection contient quatre-vingt-trois quatuors. 

3LE3 XRGI8 COLLECTIONS ENSEISBIE, 14 VOLUMES 130 FR. 

Ecrire franco à M. BENOIT , qui est aussi l'éditeur des Etudes faciles et progressives pour le Piano, par 

FR. BLRGMTJLLER , Op. 100. (7510) 

Médaille d'honneur à l'Exposition générale de l'Industrie. 

USINE A VAPEUR 

PARIS 

rue du Temple, 4. 

USINE HYDRAULIQUE 

M ON DI COURT 

près Pas -en -Artois (Pas-de-Calais). 

USINE A VAPEUR 

EH H ERIC n 
sur le Rhin , près Clèves ( Allemagne ). 

Le CHOCOLAT-1BLED, exempt de tout mélange, doit sa réputation au choix des matières premières qui entrent dans sa composition. 

La grande économie de main-d'œuvre de leur usine hydraulique de Mondicourt, et surtout l'étendue de leurs affaires ont permis 

à MM. IBLED FRÈRES ET O de prouver au public que l'on peut donner LES MEILLEURS CHOCOLATS A DES PRIX TRÈS-

MODÉRÉS. Les vastes magasins de leur établissement de Paris, rue du Temple, h, se recommandent par le grand assortiment de 

.bonbons et le beau choix de fantaisies destinés aux cadeaux d'étrennes. — Dépôt chez MM. les Pharmaciens, Épiciers et Confiseurs. 

BBmmËMilÀi DES Ëmmwi 
19, Boulevard Saint-Denis, VA.ÏUS, en face la Porte Saint-Dents, 

ISIS BU flÊGBE, 

MAI^CSM ItOKERT. 

BIJOUTERIE 

ET ORFÈVRERIE. 

SPÉCIALITÉ POUR MARIAGES. 

de Monnaies d'Or et d'Argent. 

SARAZIN, SUCCESSEUR. 

PENDULES 

MONTRES DE PARIS ET EN PLATINE, 

ACHATS DE DIAMÂSTS ET DE PIERRERIES, 

Spéciaux de Commande. 

"^■■vi -SSaBBG 

(72G9J 

»•» pufclloatloi» légale de* Actaa de Société e«t obligatoire, pour l 'année ISS*, dan. l'a ©ASW'îa DEM URfBUNAUX, EK DUiUT et 1® dOUBX&E OE .\BB4E H'ArFICBBH. 

Tentes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri 
scurs, vue Rossini. 

I.o 17, décembre. 
Consistant en chaises, tables 

moire, bureau, casiers, ele, (7478) 

«©ClÉ'r*». 

/ 
s, ar-l 

Suivant acte du premier décem-
bre mil huit cent dnquanic-deux, 

Il appert que M. Jean-Baptisle-Ju-
les LUCAS, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue Sainle-Croix-de-la-
Hrclonnerie , si: M. Marie - Napo-
léon-l!é>iéSAVARV, duc de Rovigo, 
demeurant à Paris, rue de la Visi-
tation- les-Dames-Sainie-Marie, 7, 
et M. Ïean-Htppolyte CARTIER DE 
AILLEMESSANT, propriétaire, de-
meurant à Paris, rut; Richelieu, 92, 

out formé une. société en nom col-
lectif et en commandite pour le 
journal littéraire la Chronique de 
France ; que le capital social est de 
cant vint mille francs, représentés 
par quatre initie huit cents actions 
de vingt-cinq francs chacun.; que 
la société est administrée parles 
trois susnommés conjointement, et 
que M. Lucas a la signature sociale, 
qui es! Jules LUCAS et C*; que sa 
duré: est de dix ans, à compter du 
premier octobre dernier, et le siège 
sociaj dans les bureaux du jour 
nu!. . 

DESPREZ-ROUVEAÏ. (5896) 

Elude du M« SCHAYË, agréé, rue du 
PautlourgrMonlmarlrB, 10. 

Suivant acte sous signatures prl-
vées,-f«it double à Paris le premier 
décembre mil huit cent cinquante-
deux, cnregislré, entre: 

i" n. l'icrre-Rohi COLUSKT, n* 
aociaul, demeurant à Paris, rue 
Sommai Ire, 174; 

2» M. l'i, i re-Arsène-André DES 
CHAMPS, négociant, demeurant a 
Paris, rue .Vhuilmarire, 174 ; 

A été extrait ce qui suit : 
Lusociélé formée cuire les par-

ties pour l'exploitation du fonds de 
com m erre de nouveautés) sis à Pa-
ris, rue Montjparlrc, 174, ayant pour 

enseigne : A la Ville de Paris, sons 
la raison sociale COLL1NET et DES-
CHAMPS, ladite sociélé devant durer 
treize mois, à partir du premier juil-
let mil huit cent cinquanie et un, 
suivant acte sons seings privés en 
date du vingt et un février mil huit 
cent cinquante -deux, enregistré et 
publié, 

Estet demeure dissoute à compter 
du premier août tilil huit cent cin-
quante-deux. 

M. Deschamps est chargé de lali-
quidalion de celle sociélé. 

M. Déscnàmps est 'également 
chargé de la liquidation de là so-
ciélé ayant eu pour raison sociale 
COLLINET, DESCHAMPS et O, dis-
soute, suivant acte sous seings pri-
vés en date à Paris du Ireize mars 
mil huit cent cinquante-deux, enre-
gistré. 

M. Deschamps, comme liquidateur 
des deux sociétés doul s'agit, aui -a 
lous les droits et pouvoirs générale-
ment quelconques accordes par ia 
loi et les usages commerciaux ; 
aura même celui de compromettre 
et transiger. 

Pour extrait: 

SCHATF.. (5900) 

Etude de M* Du'KOUR, notaire a 
Paris. 

Du procés-verb.il de l'assemblée 
des actionnaires de la société des 
Mines de Long-Pendu (Saône-et-
Loiru), en date du quatre décembre 
mil huit ccnl cinquante-deux, con-
voquée à 1'elïet de recevoir la dé-
mission des «éranls, de les rempla-
cer el. d 'apporter aux statuls les 1110-

dillcalions reconnues nécessaires, 
duquel procès-verbal un exlrail a 
él 'i déposé au rang des minutes de 
M* Dufour, notaire à Paris, soussi-
gné, suivant acte reçu par lui et son 
collègue le neuf décembre milhuil 
cent einquanie-dtux, enregistré, 

Aété extrait ce qui suit : 
It n'y aura qu'un gérant. 
Il fournira un cautionnement de 

cinquante actions de la société, les-
quelles seront déposées chez le 110-
talre de la compagnie. 

Le gérant aura droit à un traite-
ment de deux mille cinq cents 
b ancs par un. 

Ses héritiers n'auront pas droit à 
continuer la gérance. 

Tous les six mois le gérant adres-
sera au conseil de surveillance le 
rapport sur l'état des affaires de la. 
compagnie. 

M. Claude - Marie- Jean -Antoine 
Dechaslelus, propriétaire à Saint-
Simphorie.n-de-l.ay (Loire), a élé 
nommé à l'unanimité gérant de la 
compagnie. 

La signature sociale seraDECHAS-
TÈLU3 et C«. 

A l'avenir le conseil de surveil-
lance ne sera plus composé que de 
cinq membres. 

Pour la publication des présentes 
modifications, tout pouvoir est don-
né au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé ■. DUFOUR. (5909) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date" à Paris d£i onze décembre 
mil huit cent cinquante-deux, en-
registré, fait entre : 

M. Edouard DAV1LL1ER, demeu-
rant à (!isors(Kure>, 

M. Alexandre- Joseph-Toussaint 
SANSO.N ; 

M: Joseph-Henry DAV1L1.1ÉR, de-
meurant OMIS deux a Paris, rue 
Chai < i-;-t. 15 ; 

Al. BRES30LE-G1BERT, demeurant 
à Puiis, rue Olivier, 23; 

M. Jean-Charles DAV1LL1ER, lils 
de l'aîné , demeurant à Gisors 
(Eure); 

Tous ci-nq associés-gérants de la 
maison DAY1LL1ER frères, SAN 
SON el G> ; 

Et les commanditaires dénommés 
audit acte ; 

Il a élé exlrail ce qui suit : 
La société formée, pour trois an-

nées, à partir du premier janvier 
mil huit cent cinquante, suivant ac-
te sous seings privés, en date du 
dix-sepl décembre mil huit cent 
quaranlc-neuf, enregistré el publié, 
en nom collectif à l'égard de MM. 
Daviflier, Sanson et lîrcsaole-Gi-
bert, manufacturiers ci-dessus nom-
més, et en commandite à. l'égard du, 
personnes dénommées audit acte, 
sous la raison de commerce: DA-
V1LI.1ER frères, SANSON et C", laut 
ù t>aris qu'à Gisors, avant pour oh 
jet la conliuualion des opérations 
du l'ancienne maison Davil-
lierelC», et l'exploitation des fila-
ture, tissage et blanchisserie de co 

ton, à Gisors, et dont le siège est à 
Paris, rue Chauchal, 15, arrivant à 
son lermeletrenlc-un décembre mil 
huit cent cinquante-deux, MM. l)a-
villier, Sanson et Brcssolc-Giberl, 
prénommés, et les commanditaires 
iigurant en l'acte , sont convenus 
de proroger ladite société de cinq 
années, sans aucune modification, 
en telle sorte que ••ette sociélé con-
tinuera jusqu'au trente-un décem-
bre mil huit ceutcinquanlc-scpl. 

La valeur du fonds social reste 
fixée comjne en l'acte du dix-stpl 
décembre mil huit cent quaranlc-
neuf. 

MM. Edouard Davillicr, Alexan-
dre Sanson, Henri Uavillicr cl lircs-
sole-Giberl conliuuu'onl d'avoir ia 
signature sociale, el STcharles Da-
villier continuera de signer en ver-
tu d'une procuration donnée par 
les gérants. 

Signé: II. DAVILLIEB. 

Suivant délibération prise le seize 
juillet mil huit cent cinquanle-deux 
par les membres de la Compagnie 
des domaines engagés du duc d'Or-
iéans dans le Colenîin cl les ei-de-
•«ant vicomlés de Garcnlan et de 
haint-Lù, constituée en société par 
acte passé devant ,W« Vavin et sou 
collègue, notaires à Paris, les si pi, 
onze, dix-neuf et vingt-huit sep-
tembre, cinq, sept et quinze oclo-
hre mil huiteeni vingt- neuf, de la-
quelle délibération l'original a élé 
déposé pour minute à M« Aubry, 
notaire à Paris, soussignéj succes-
seur dudit M« Vavin, suivant acte 
reçu par ce nolaire le qualre dé-
cembre mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, 

M. Benoît CRAMPEL, propriétai-
re, demeurant à Paris, rue Louis-le. 
Grand, 18, a été nommé directeur 
de ladite société, en remplacement 
deM. De Place, avec pouvoir de: 

Diriger, administrer les biens et 
affaires de la société, arrêter lous 
comptes, loucher el payer loulcs 
sommes, donner toutes quittances 
et décharges, faire tous arrange-
ments, loules transactions, lous 
traités, même loutes ventes et ces-
sions avec tous les pouvoirs donnés 
tant au comité d'administration 
qu'à M. De Place, aux termes des 
articles quatorze et seize de l'acte 

de sociélé susénoncé. 
Pour extrait : 

Signé: AUBUV. (5901) 

Suivant acle passé devant M« Val-
pmçon, notaire à Paris, le neuf dé-
cembre mil huit cent ciaquanle-
deux, enregistré à Paris, douzième 
bureau, le onze décembre mil huit 
ccnl cinquante-deux, folio 63, rec-
lo, case 5, reçu cinq francs et cin-
quanie centimes de décime, signé 
A . Fflaire, 

M. Armahu-îacques GU1BERT, an-
cien '-(instructeur de navires, an-
cien administrateur des bateaux à 
vapeur de la hauic Seine, demeu-
rant à Bat igniJles (Seine), rue Saint-
Louis-, 7, 

A formé une société en nom c.ol-
lcclif -il en commandite, savoir : 

En nom collectif à l'égard deM. 
Armand Guibert, fondateur del'en-
Ireprise, etde^cogéranlsqU'il pour-
rai! s'adjoindre, et en commandite 
a l'égard de lous ceux qui y adhè-
re, aient pur la prise d'actions. 

Celte sociélé a pour objet la créa-
tion et l'exploilalion d'une entre-
prise de Irausporl de marchandises 
par eau enlre la France el l'Angle-
terre, et notamment enlre Paris cl 
Londres, au moyen de baleaux à 
vapeur et à hélices construits spé-
cialement pour ce genre du service, 
et marchant également sur le canal 
Saint-Denis, sur la Seine, sur la 
nier et sur ia Tamise. 

Elle, esl désignée sous le litre de 
Compagnie des Messagers de la 
Seine. 

La raison sociale est: Armand 
GUlBliRT el C«. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, el provisoirement rue Sainte-
Anne, 22, 

M. Armand Guibert esl seul gé-
rant responsable et a seul la signa-
ture sociale. 

Le fonds social a élé ilxé à huit 
cent mille francs, divisés en huit 
cents actions de mille francs cha-
cune. 

La société a été consliluée du iour 
de l 'acte. 

Sa durée a élé llxée à dix années 
du neut décembre mil huil cent 
cinquante-deux. 

Pour extrait : 

Signé : VALPINÇON. (5903) 

ÎBIBCML M COliEKfl, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
graiuitcxieut au Tribunal eominu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les roiicerheni, les samedis 
de dix à qualrç heurs*. 

Vailtiteo. 

CONVOCATIONS DK ttfeAKfcln'M 
3oni tnvitet à te renôte vu Tribunal 

de commerce de l'at'.i, tulle /(et nf-
tembUci dei faillite!, MU. Itt crém-
Cler: : 

«EMISES A HUITAINE. 

Du sieur CARON (Victor), fab. de 
crislaux, k Grenelle, rue St-Louls 
59, le 20 décembre à 1 heure (N» 
10677 du gr.);

 v 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'adrtreiire, s'il n a lieu, ou pas-
ser a la orme on île l'union, a, dam 
ce cas, aoniter 'eux ai. s sur l'ui'liiédu 
maintien ou ('u 1 emplacement des sim-
aics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers véfillés el affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Lcs citancicrsetle failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMl'TKS. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
JOUENNE et ROG1ER, passemen-
tiers, rue Saint-llonoré, 149, sonl 
invités à se rendre le 18 décem-
bre a 1 heure liés précise, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblé ■ des faillites, pour, 
contoi-inémcMl à l'arpe e J37 du Co-
de de commerce, entendre 'e comp-
te définitif qui sera 'erdu par les 
svnd'cs. le débattre, le clore e.l'ar-
relor, ieur donner décharge de 
leurs tondions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 9524 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MILLET (Jean-Augustin-Adolphe), 
ancien md de chevaux, faub. Saint-
Marlin, n. 94, sont invités à se ren-
dre le 18 décembre à 3 heures 
très précises, au palais du Tri-
bunal de Commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui se-a rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; !eur donner décharge de leurs 
fonctions e., donner leur avis sur 
l'excusab'lilé du fa'nlK 

NOTA. L"S Ciéanc'ers et le. failli 
peuvent ni e-'dre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
S) ndics (N° loin du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur PETI-
TON, mdde. vins, r. Sl-llonoré, 137, 
sont Invités à se rendre le 111 
décembre à 3 heures très précises, 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle (les assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. 537 

du Code de Commerce, entendre le 
compte déllnilif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
pouvenl prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 
syndics (N" 10341 du gr.). 

AFFIRMATIONS Al'llÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GIIENlElt (Louis -François), mar-
chand de bois et de charbons , 
rue Vanneau, n. 28, en retard de 
faire vérifier et d'aninner leurs 

jeréances, sonl invités à se rendre 
le 20 décembre i l h précise, au 
palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblées , 
pour, sous la présidence de M. le 
jugc-coinniissaire. procéder à la vé-
riflcaUcmet à l'affirmation de leurs 
dites créances (N« I01»3 du gr.). 

MM. les créanciers de l'union de 

la faillilc du sieur IULIGAU ,. 
de bâtiments, rue de Lanui.^. 
sont invités à se rendre, le M „ 

cembre à 12 héures P'"^"^, 
palais du Tribunal de e°mn* 

salle des assemblées d^SS 
pour, en exécution du ,lW e l 

Tribunal de commerce de ia
 r 

du 25 novembre 18S0, donn« j.,,. 

avis tant sur la gestion ide-
ntité du maintien ou (U \. rZ\,

r
.\ 

ment des syndics (N" soi' 

ASSEMBLÉES BU 15 

NEUF HEURES 1|2 : JF ic0H°i."bonne-
leur, syud.- Grévener. ?»m 
lier, vérif. - Chaudroi <^ •

 r
. 

de graisses, cl«L-Ç ha"S,> 
sonnellemcnt, fab.de 8"™*^ 
- Grain, commiss. en

 Ts
. 

dises, id. -PBtM^n'-'îtuK.' 
bouret, boulanger, run- ■

 iteur
, 

Gcdelot, md de vins » 
redd. de comptes. res-

ONZF. HEURES : pame J^g>^; 

lauraleur, clôt. -
 n \'°mJ ft'ai-

lisseur de cornes, conc
 |hW 

M ^i 'pénisseau. n»»u^# 
bres, (dût - Itoonc, ncg. 

les, affirin. «^"TckrroMg' 
DEUX HEURES : Belteil, çan

uiS
 (, , 

vérif. — Andris»on, me |
0

 . 

-Labbé, nid devin»- ^' f
4
 ~ 

-Cocu.md de conlectio^
o(lc01

. 

Stliuard et Ç», nég., W-
 t

fc- » 

bourg et Charles, neg-

huit. 

—,——~ ,ie nie"' 
Demande en séparation d 

entre Anne ALLOUI» S. pied* 

PÏCART. J» Vft 
Montmartre, S. - »>V> ,rf 

des Barrcs-SI -Paui, 

avoué. 

te«érsnt^
BD0D 

Eiue^ititre à Pariu, le Décembre i83i 

>ieçu deux fra-uca mui centimes, décime coiuprt» .WP1UUBK1SJ»E A._GHYQT, HUE .NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Pour légalisation de la signature *• A. GuïOï» 


